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(les plus anciens en tête de liste)

Pour retrouver une contribution, recherchez un nom ou un mot-clé (ctrl + f).

Rappels :
Tous les messages qui ont transité via la liste des membres de l’Association sont archivés en ligne et consultables ici.
Pour faciliter la discussion, la compilation hebdomadaire des seuls passages qui portent sur les statuts est consultable ici (cliquer sur "Compilation" ).
Les statuts actuels sont consultables ici et toutes les modifications soumises à discussion sont consultables ici (cliquer sur "Statuts").

Annonce de la création de la liste
From: Claude THIÉBAUT claude.thiebaut@u-picardie.fr
Date: Wed, 1 Jan 2020 10:37:44 +0100
La date de cette Assemblée générale est arrêtée, elle se tiendra le samedi 20 juin de 11 à 13 heures. Notez la date. C'est un plaisir de vous y rencontrer chaque année plus nombreux.
A l'ordre du jour vont figurer des points d'une certaine importance, notamment des propositions de modifications de nos statuts. Ces points vous seront bientôt présentés et nous allons pouvoir en débattre sans attendre l'Assemblée générale.
C'est pour pouvoir discuter entre nous de telles questions touchant l'Association que, à côté de la liste généraliste SJPinfo, est expérimentée ici pour la première fois une nouvelle liste de diffusion réservée aux seuls membres de l'Association, membresassociationsjp@listes.u-picardie.fr. Merci à vous d'utiliser l'une ou l'autre liste en fonction des destinataires, soit la liste « membres » pour les seuls adhérents, soit SJPinfo pour tous les Persiens (actuellement un peu plus de 300),
Si à l'usage il apparaît que c'est une fausse bonne idée, que les inconvénients l'emportent sur les services rendus, elle sera supprimée.

Premier message sur la liste
From: Claude THIÉBAUT claude.thiebaut@u-picardie.fr
Date: Fri, 11 Sep 2020 18:51:50 +0200
Comme annoncé dans un récent message qui a circulé via SJPinfo, un outil de communication propre aux seuls adhérents a été créé afin de leur permettre de discuter entre eux des questions qui concernent la gestion de l'Association.
Elle vous est présentée sur Internet à l'adresse : https://listes.u-picardie.fr/wws/info/membresassociationsjp.
Il nous a semblé important que, dans la perspective de la réflexion que nous voulons lancer au sujet des statuts de l'Association, nous disposions d'un moyen d'échanger et de discuter librement entre nous et non pas sur la place publique. Rappelons en effet que la liste SJPinfo est une liste généraliste et ouverte à tous, adhérents et non-adhérents, et que les non-adhérents y sont de loin les plus nombreux (plus des deux tiers). Au terme des deux mois qui nous séparent de notre Assemblée générale du 21 novembre, suite à nos échanges, nous espérons avoir suffisamment fait avancer la réflexion pour que la discussion en séance et les prises de décision s'en trouvent facilitées.
Quelques remarques avant de lancer la discussion :
1/Tous les adhérents à jour de leur cotisation pour 2020 ont été abonnés à cette nouvelle liste de diffusion, c'est par elle que ce premier message vous parvient. Pour y répondre, cliquez simplement sur « Répondre à la liste ».
2/ Y ont aussi été abonnés les adhérents de 2019 qui n'ont pas encore renouvelé leur adhésion (une vingtaine à ce jour) et que nous considérons a priori comme retardataires et non pas démissionnaires.
3/ Si personnellement vous ne souhaitez pas être abonné(e) à cette liste, vous pouvez à tout moment demander simplement à en être désabonné(e)e.
4/ Privilégiez donc cette liste pour toutes les questions internes, son adresse est membresassociationsjp@listes.u-picardie.fr. Pas d'inquiétude, la liste est « modérée », si jamais par erreur vous envoyiez un message à la liste généraliste SJPinfo alors que vous le destiniez à la liste des seuls adhérents, votre message serait redirigé vers la bonne liste.
A suivre, un premier point sur lequel vous allez être invités à donner votre avis.
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From: Claude THIÉBAUT claude.thiebaut@u-picardie.fr
To: membresassociationsjp@listes.u-picardie.fr
Date: Mon, 21 Sep 2020 21:16:18 +0200
Chers amis, membres de l'Association des Amis de la Fondation Saint-John Perse Dans deux mois tout juste, si les conditions sanitaires nous le permettent, nous discuterons en Assemblée générale des modifications qu’il serait bon d’apporter aux statuts de l’Association.
Pour préparer cette discussion en séance, les administrateurs de l'Association ont décidé de lancer sans attendre, via Internet, la discussion entre nous, dans l'espoir qu'au bout de deux mois, nous ayons tous ensemble suffisamment avancé pour que les modifications soient actées. Commençons aujourd'hui par l'article premier, celui qui porte sur le nom de l'Association. Dans un deuxième temps sera lancée le débat sur l'article 2 (qui porte sur les buts de l'Association), puis nous discuterons des articles suivants, plus techniques. 
Premier temps de la concertation 
Article premier (texte actuel) : 
Sous la dénomination de
« ASSOCIATION DES AMIS DE LA FONDATION SAINT-JOHN PERSE »
les soussignés :
- M. F. CICCOLINI, Sénateur-maire de la ville d’Aix-en-Provence,
 M. P. GAY, Adjoint au maire,
- M. H. COLLIOT, Avocat au barreau,
- M. M. PÉLINQ, Conseiller municipal, et toutes autres personnes qui auront adhéré aux présents statuts forment par les présentes une Association conformément à la loi du 1er juillet 1901. 
Nouvelle formulation envisagée : 
L’ASSOCIATION DES AMIS DE LA FONDATION SAINT-JOHN PERSE,
créée en 1975 conformément à la loi du 1er juillet 1901 par MM. F. CICCOLINI, Sénateur-maire de la ville d’Aix-en-Provence, P. GAY, Adjoint au maire, H. COLLIOT, Avocat au barreau et M. PÉLINQ, Conseiller municipal,
s’appellera désormais
« ASSOCIATION SAINT-JOHN PERSE » / variante « SOCIÉTÉ SAINT-JOHN PERSE » 
Explication : 
Lors de notre dernière AG (juin 2019), s'agissant de notre revue Souffle de Perse, il a été suggéré que son « Comité de lecture » soit désormais appelé « Comité scientifique » et ceci dans le but de souligner la qualité de la revue, à l'égal de toutes les grandes revues. Cela a été décidé et aussitôt mis en œuvre. 
Parmi les présents, certains ont souligné que le sous-titre de Souffle de Perse, à savoir Revue de l’Association des Amis de la Fondation Saint-John Perse, devrait pour les mêmes raisons être modifié pour qu’elle ne soit pas assimilée à une simple revue amicale. Pour plus de détails, on peut se reporter au PV de cette AG. Plusieurs propositions ont été avancées, notamment Revue de l’Association Saint-John Perse (comme il existe une Association Francis Jammes) et Revue de la Société Saint-John Perse (comme il existe une Société Paul Claudel. Dans tous les cas, modifier le sous-titre de la revue implique la modification du nom de l’Association. 
Merci de donner votre avis sur l’opportunité de changer le nom de l’Association et sur les deux dénominations proposées en replacement. Vous voudriez en proposer une troisième ? Merci de donner chaque fois vos arguments et discutons-en. 
Je souhaiterais rassurer par avance ceux qui pourraient s’inquiéter de voir disparaître la référence à la Fondation dans la nouvelle dénomination de l’Association. Dans les options envisagées pour l’instant, Association ou Société Saint-John Perse, force est de constater qu’il n’est plus fait mention d’Amis de la Fondation, mais cela n’implique pas une prise de distance de l’Association par rapport à la Fondation, l’article 2, portant sur les buts de l’Association, on le verra, devrait pleinement rassurer chacun quant au soutien que l’Association continuera d’apporter à la Fondation. 
Si vous souhaitez dès maintenant prendre connaissance de l’ensemble des modifications envisagées, notamment de celles qui portent sur l'article 2 (buts de l'Association), vous les trouverez en ligne à l’adresse : https ://listes.u-picardie.fr/wws/d_read/membresassociationsjp/. En cas de difficultés, le fichier peut vous être adressé personnellement en PJ. Au plaisir de vous lire et d’échanger sur les points évoqués dans ce premier message. A bientôt. CT
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From: Marie France MOUSLI mf.mousli@orange.fr
Date: Mon, 21 Sep 2020 23:45:53 +0200
Bonne idée que ce changement de nom. 
L’idée étant de simplifier et de mettre en avant le lien direct avec le poète : Amis/lecteurs de.... comme le font toutes les associations... Max Jacob, Valery Larbaud, Paul Claudel...
Deux suggestions sur le nom : 
- Association des AMIS de S-JP
- Société des AMIS de S-JP
Le terme AMIS, voire lecteurs, me semble important. 
Et plutôt que comité scientifique, comité rédactionnel - moins formel, et plus compatible avec une REVUE d’Amis de..., ou de Cahiers de....
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From: Marie RIMBAUD maktyb5@gmail.com
Date: Tue, 22 Sep 2020 09:19:30 +0200
Très spontanément ... 
Tout à fait d'accord avec TOUS les termes de la réponse de Madame M.F MOUSLI [n° 1].
Personnellement, j'appuierai sur l'importance du terme : AMIS ou LECTEURS, avec sans doute une préférence pour LECTEURS ... parce que : l'Amitié : un sentiment si complexe, et quelquefois chaotique ! 
Pour moi : les derniers mois, dans l'atmosphère de la pandémie ont abîmé le terme : Comité scientifique ... et Comité rédactionnel me semble donc plus approprié.
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From: Christian PALLANDRE christian.pallandre@wanadoo.fr
Date: Tue, 22 Sep 2020 09:49:28 +0200 (CEST)

Le changement de nom va dans le bon sens précise et simplifie au mieux l'action de l'association.
Je suis tout à fait partisan de SOCIÉTÉ SAINT JOHN PERSE même si ASSOCIATION nous mettrait en tête de ligne des recherches alphabétiques, ceci étant dérisoire par rapport aux buts.
Il n'y a pas à craindre pour la ferveur qui rassemble autour de la FONDATION notamment durant l'Assemblée et parmi les chercheurs. Pensez à ceux qui aiment le diplomate/poète sans jamais venir à Aix-en-Provence, rue Camoens ou autres lieux ils pourraient se sentir encore mieux intégrés.
La REVUE DE LA SOCIÉTÉ SAINT-JOHN PERSE me convient tout à fait sachant que SOUFFLE DE PERSE est un excellent nom.
Je ne partage pas l'idée que COMITÉ SCIENTIFIQUE soit plus adapté que COMITÉ DE LECTURE si ce n'est que pour faire comme d'autres mais le diplomate-poète était-il si conformiste ?
J'aimerais enfin que, dans les statuts, il soit plus nettement marqué que la recherche et la connaissance d'ALEXIS LEGER, diplomate, soit un but de la Société. Il y a plus d'aventures dans une partie d'échecs que sur toutes les mers du monde, plus à comprendre dans Munich 1938 que dans tant d'autres choses.
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From: Julien PIEL piel.julien@gmail.com
Date: Tue, 22 Sep 2020 14:17:10 +0200
En tant que nouveau membre, il est difficile pour moi de donner un avis éclairé.
Je vais néanmoins, si vous l’acceptez comme tel, vous faire part de mon ressenti sur la question, et ceci afin de contribuer aux échanges de l’association.
Si ce qui sous-tend le changement de nom est un objectif de sérieux littéraire, il me semble que le terme « Société » a une connotation scientifique, tandis que le terme « Association » reste plus généraliste.
Même si je n’ai aucun a priori sur le nom de de l’association, la dénomination « Association des Amis de la Fondation Saint-John Perse » éloigne, selon moi, ses membres du sujet Saint-John Perse. Une dénomination plus courte permet de remettre Saint-John Perse au centre du projet associatif.
Je dois d’ailleurs avouer m’être demandé, à l’origine, si l’association avait pour but unique d’aider au fonctionnement de la Fondation.
Avec une recherche sur internet, pour vérifier si les dénominations sont déjà utilisées, voici ce qu’on peut trouver
* Société Saint-John Perse
Il existe déjà une Société (au sens Société civile) Saint-John Perse, à Paris, mais la confusion ne peut pas être faite.
Par ailleurs, la dénomination « Société Saint-John Perse » apparaît déjà (par inadvertance semble-t-il) dans :
- l’article Wikipedia sur le recueil de poème Exil (note et références n° 11) ;
- un article de la Société des lecteurs de Jean Paulhan (bulletin n°15, page 4, dans les « Publications Récentes » : http://jeanpaulhan-sljp.fr/acrobat/bulletins/bulletin15.pdf) ;
- la Revue d’Histoire Littéraire de la France (1982/09 : https://gallica.bnf.fr/ark:/12148/bpt6k56527441/texteBrut) dans un article évoquant les Cahiers Saint-John Perse 3, chez Gallimard : « Suit un compte rendu des nombreuses activités de la Société Saint-John Perse durant l'année 1978-1979 ».
* Association Saint-John Perse
De même, la dénomination « Association Saint-John Perse » est citée à environ 18 reprises sur internet, y compris sur les sites fondationsaintjohnperse.fr et www.aixenprovence.fr.
Pour information, la dénomination la plus courante reste logiquement « Association des Amis de la Fondation Saint-John Perse » cité à 6 690 reprises. 
En définitive, s’il me faut choisir, ma préférence va à « Société Saint-John Perse » qui me semble plus explicite sur l’objet de l’association, et lui confère un aspect scientifique / littéraire.
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From: Daniel BERGHÉZAN daniel.berghe@free.fr
Date: Tue, 22 Sep 2020 23:41:17 +0200
Pour ma part, c’est la désignation « Association des Amis de Saint-John Perse » que je préfère, car elle a le mérite d’être claire et concise.
Quant au sous-titre de la revue « Souffle de Perse », il doit bien sûr hériter de la formulation qui aura été retenue
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From: Bertin CONDON bertincondon@yahoo.fr
Date: Tue, 22 Sep 2020 20:26:01 +0000 (UTC)
Je suis d’accord avec tout ce qui a été dit, notamment sur l’absence (toute mesurée) du mot « Fondation » mais je me pose aussi la question sur la présence du terme « Association » dans la première proposition. Est-ce que nos activités, nos échanges, tout notre travail autour du poète ne sont pas de fait le rôle d’une association ? Pourquoi alors l’affirmer dans le nom même de celle-ci ? 
J'apprécie beaucoup le mot « Amis » pour « les Amis de Saint-John Perse » (et c'est d'ailleurs la première formule que vous utilisez Monsieur Thiébaut dans votre message avec « Chers amis ») mais je pense effectivement que beaucoup d'associations se revendiquent aujourd'hui amis d'untel ou d'unetelle. Donc quid de l'originalité et de l'aspect intellectuel/scientifique peut-être pas assez marqué ? Dans le même temps, un coté fédérateur se dégage avec également une ouverture plus appuyée pour trouver de futurs nouveaux adhérents (ce qui est malgré tout un des objectifs majeurs d'une association quelle qu'elle soit).
J'aime également « Société Saint-John Perse » même si j'avoue ne pas avoir tout de suite compris la distinction. Mais effectivement comme le cite le Larousse pour définir ce terme : « Tout groupe social formé de personnes qui se réunissent pour une activité ou des intérêts communs ».
La notion d'ancienneté ainsi que le caractère littéraire et intellectuel se trouvent rassemblés. Le comité scientifique y trouve sa place également. Dans la même veine, les mots « Cercle » et « Cénacle » me plaisent mais je pense qu'ils sont trop réducteurs et enfermants.
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From: Geneviève VILON genevieve.vilon.b@orange.fr
Date: Wed, 23 Sep 2020 09:25:41 +0200 (CEST)
Je lis vos messages avec intérêt ; Ils contiennent tous des arguments pertinents, et tout le monde n'a pas encore donné son avis. Pour l'instant, je partage l'idée que garder le mot « amis » est important ; Société Saint-John Perse me parait manquer de chaleur et j'ai peur que cela décourage de futurs adhérents qui croiront avoir affaire à un cercle réservé aux érudits !!
Pour ces raisons, j'ai une préférence pour « Association des Amis de Saint -John Perse », plus accueillant !
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From: Bernadette LEHEMBRE bernalehembre06@yahoo.fr
Date: Wed, 23 Sep 2020 13:27:08 +0000 (UTC)
C'est vrai que le nom actuel de l'Association me semble toujours un peu long.
Société Saint-John Perse à première vue me plaisait bien car concis, explicite. Mais pour les diverses raisons qui ont été déjà énoncées, il est sans doute préférable de garder le mot « amis ».
Tout compte fait, Association des Amis de Saint-John Perse est finalement le plus simple, le plus accueillant, et ouvert à tous. 
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From: Antoine TRANI antoine-trani@orange.fr
Date: Wed, 23 Sep 2020 16:16:30 +0200
L’idée d’un débat et son lancement sont deux choses excellentes !
Pour ma part les deux termes AMIS et SOCIÉTÉ me paraissent totalement adéquats à l’objet de notre association ; et s’il n’est pas possible de les associer j’opterais pour SOCIÉTÉ
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From: Pierrette MARNE pier.marne@free.fr
Date: Wed, 23 Sep 2020 16:53:01 +0200
Pour ma part, je pense, rejoignant en cela d'autres amis adhérents, qu’Association des Amis de Saint-John Perse est la formulation la plus juste, la plus simple, et celle qui sonne le mieux !
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Le 24/09/2020 à 03:16, Yves ISTEL a écrit :
D’accord car le moindre risque confondre avec la Fondation
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From: Alain DORMOY cageda@free.fr
Date: Thu, 24 Sep 2020 10:36:59 +0200 (CEST)
J'étais pour ma part très réticent au début du débat sur le terme de « Société », source à mon avis de confusion dans les esprits avec une société commerciale, même si je suis bien conscient de l'usage qui est fait aussi de l'appellation de « société » pour des organisme du type du nôtre.
L'ambigüité serait levée dans le cas où l'intitulé deviendrait « Société des Amis... ».
Il reste que « Société », par opposition à « Association » peut avoir un côté intimidant, voire exclusif (société savante), pour ceux qui envisageraient d'y adhérer.
J'opterais pour « Association ». Pour ce qui est de l'ajout des « Amis », je me range au consensus, si celui qui semble se dégager se maintient. 
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From: Joachim KAY ra.kay@web.de
Date: Thu, 24 Sep 2020 11:54:53 +0200
les sociétés littéraires en Allemagne s'appellent pour la plupart « Gesellschaft » / « société », par exemple : « Gerhart-Hauptmann-Gesellschaft », à la ville d´Erkner dans le Brandebourg. Regardant leurs situations actuelles, on pourrait constater une certaine tension entre la revendication scientifique à laquelle l'activité doit répondre et l'attractivité pour le public à adresser. Certainement, il est de plus en plus difficile d'attirer des jeunes en tant que membres et/ou sympathisants.
Si le choix du nom pouvait servir à mieux répondre à ces défis, je me prononcerais en faveur du nom : 	« Association des amis de Saint-John Perse », qui me semble plus attrayant et plus convivial.
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From: Monique GIRAUD mbgiraud73@orange.fr
Date: Thu, 24 Sep 2020 13:47:29 +0200
Chers Amis de : l'Association des Amis de Saint-John Perse
J'ai déjà opté voyez-vous, pour cette appellation... qui me semble intelligente, et juste.
15
From: Delphine MONARD delphine.monard@gmail.com
Date: Thu, 24 Sep 2020 13:47:45 +0200
Je me range du côté d’Alain {n° 12], je trouve en effet le mot « société » ambigu pour les plus jeunes et peut-être un peu trop exclusif. 
J’opterais également pour « Association ». 
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From: 
Pour ma part je crois qu'il faut garder Association, Amis et bien sûr Saint.-John Perse.
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De : Yves FRAVALO <fravalo.yv@gmail.com>
Date : 25 sept. 2020 09:16
« Amis » : un consensus semble déjà se dégager en faveur de la présence maintenue de ce mot, à préserver effectivement à tout prix, il me semble. Il dit, sous la forme très heureuse et très usuelle d’une sorte de litote, la ferveur qui relie des lecteurs fidèles à une œuvre qu’ils aiment – désignée de façon métonymique ici par le nom de l’auteur (« amis de SJP »)
« Association » ou « Société » : on voit s’affronter des arguments de force à peu égale en faveur de l’un ou l’autre de ces deux termes, qui ont la même étymologie (« socius » : compagnon, allié, associé).
On peut écouter bien évidemment l’argument de ceux qui sont prêts à récuser le mot « Société » au motif que certains de ses usages les plus fréquents dans le monde moderne renvoient au monde des affaires et de la finance. Mais peut-être doit-on, comme le poète, ne pas oublier la richesse de sens qui est celle dont l’histoire de la langue a chargé le mot – un mot qui peut dire bien des choses. On peut en retenir la notion étymologique d’union et d’alliance, sachant que lui a été associée très tôt, nous rappelle Alain Rey dans son Dictionnaire historique de la langue française, une valeur affective, le mot « société » désignant à partir de 1560 « le sentiment d’amitié et d’alliance éprouvé pour autrui et le lien qui en résulte ». Il se dit aussi d’une « organisation fondée pour un travail commun ou une action commune ».
Personnellement, j’ai le sentiment que l’on peut arriver à une sorte d’équilibre entre les deux termes si on s’en tient seulement aux valeurs sémantiques et aux connotations qui viennent les nuancer de façon variable suivant les contextes de référence. Ce qui à mes yeux permettrait de trancher, ce serait d’avoir recours à des arguments du type de ceux que fait valoir le poète pour justifier le choix de son propre pseudonyme, qui « s’imposait mystérieusement […] avec ses longues et ses brèves, ses syllabes fortes ou muettes, ses consonnes dures ou sifflantes, conformément aux lois de toute création poétique » (SJP, O.C., p. 1094).
L’appellation « Société des amis de Saint-John Perse » me paraitrait alors préférable pour des raisons de volume syllabique et de distribution plus heureuse des sifflantes et des dentales, à « Association des amis de Saint-John Perse ».
Argument subsidiaire : les précédents : « Société Chateaubriand » / « Société des amis de Marcel Proust » etc…
Le proustien que je suis aussi, comme beaucoup d’autres, serait sensible au parallèle des deux désignations : mêmes volumes syllabiques, distribution voisine des longues et des brèves, une articulation consonantique globale très voisine, avec seulement une variante allitérative (« m » amis de Marcel / Société […] Saint-John)
« Société des amis de Saint-John Perse »
« Société des amis de Marcel Proust »
 (il est vrai que la seconde appellation se prolonge par « et des amis de Combray »).
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Le 25/09/2020 à 14:46, Yves ISTEL a écrit :
Pour ma part, Association ou Société ok si l’on ajoute “des Amis d’SJP”.
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From: François PADOVANI <francois.padovani640@orange.fr>
Date: Fri, 25 Sep 2020 15:48:37 +0200
Pour être vivante, transmise, lue, comprise, discutée et soumise à la critique une œuvre doit disposer d'un forum comme celui des membres de l'Association. C'est pourquoi le terme me parait mériter de continuer à nous réunir.
Si on enlève dans cet article la référence à la Fondation on pourrait ajouter à « Amis » le terme de « lecteurs » ce qui amènerait les nouvelles générations à adhérer à l'Association comme cela fut le cas quand le fond fut déposé à la Méjanes dans l'étroit espace de la mairie d'Aix.
Comme G. Vilon et J. Kay je crains que « société » n'accentue la rupture entre la recherche sur l'œuvre et ceux pour qui elle doit d'abord être une découverte et une révélation.
· 


Discussion sur les statuts
Messages échangés sur la liste « membres »

Synthèse n° 1
(26/09/2020)

Messages n° 1 à 19 messages
reçus jusqu’au vendredi 25/09/2020

Nette tendance en faveur de la dénomination « Association des Amis de Saint-John Perse » mais « Société » au lieu d’« Association » a ses partisans. Tout le monde ne s’est pas exprimé, entre « Association » et « Société », le débat reste ouvert, et aussi sur la conservation ou non du mot « Amis » et son remplacement éventuel par « Lecteurs ». 
A noter que paradoxalement, l’idée exprimée selon laquelle le mot « Amis » dans le sous-titre de Souffle de Perse - et donc dans le nom de l’Association - pouvait gêner, n’est rappelée ni prise en compte par personne. Il avait été dit par plusieurs, au cours de notre dernière Assemblée générale, que « Amis » faisait trop penser à une simple revue amicale, pas assez scientifique, et que donc cette mention pouvait nuire à l’image de la revue à un moment où elle aspire légitimement à être reconnue. Personne ne partage plus cette analyse ? 
Un adhérent souhaite que soit conservée la dénomination actuelle « Association des Amis de la Fondation Saint-John Perse ». 
Un autre propose, parce que le diplomate intéresse certains autant sinon plus que le poète, la dénomination « Association [ou Société] Saint-John Perse/Alexis Leger ». 
(à suivre)
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From: Benoit PEZOT  barus.art@outlook.fr 
Date: Sat, 26 Sep 2020 20:13:51 +0000
	Le nom actuel « Association des Amis de la Fondation Saint-John Perse » est définitivement trop long. Le changer permettra d’avoir une lisibilité plus évidente lorsque nous mentionnerons notre association. Le débat et les arguments sur le nouveau nom sont tous intéressants. De mon côté je fais les réflexions suivantes :
« Société SJP » me fais penser à la société de géographie ou d’ornithologie (voire à ces sociétés évoquées dans les romans de Jules Verne !). C’est volontairement désuet il me semble. Cela convient pour une société savante constituée de chercheurs selon moi. Peut-être est-ce donc un peu restrictif.
« Association/société des Amis de SJP » réduit un peu la longueur du nom initial mais reste « indirect ». Le mot « Association » (suivi du nom d’un poète) évoque selon moi suffisamment ce caractère convivial de toutes les associations culturelles, tel qu’il n’est peut-être pas nécessaire d’y ajouter « amis ».
« Association SJP » est plus neutre mais cette neutralité seule permet d’y projeter les différents aspects qui tous cohabitent dans la réalité de l’association, c’est à dire la convivialité et l’amitié, sans exclure la recherche approfondie sur le poète et le diplomate, sans exclure la simple lecture, la passion etc… Aucune autre formulation courte ne le permettra, voire déséquilibrera le message en favorisant un aspect par rapport aux autres.
Finalement il me semble que dans nos conversations futures, entre nous ou à l’extérieur, quel que soit le nom retenu, nous dirons tous très simplement et clairement « l’Association Saint-John Perse ». Cette dénomination courte, directe et non alambiquée a donc ma préférence.



21
From: Éric LAVERTU eric.lavertu@diplomatie.gouv.fr
Date: Sun, 27 Sep 2020 18:51:47 +0530
A l’origine, j’aurais aimé, concernant le nom de l’association, quelque chose comme « Amitiés persiennes » mais je pense que, pour diverses raisons, le fond de l’activité aurait manqué de visibilité pour un lecteur inattentif.
Je me demande si « Association des amis et lecteurs de Saint-John Perse » ne serait pas la meilleure des dénominations. En tant que diplomate, je serais évidemment sensible à l’évocation d’Alexis Leger, mais je pense qu’il n’est sans doute pas nécessaire de l’indiquer, les deux noms ne constituant qu’un unique personnage dans la vision du public et cela alourdirait sans doute le nom. A toutes fins utiles on pourrait cependant penser, dans ce cas, à la dénomination ci-dessous : « Association des amis et lecteurs de l’œuvre de Saint-John Perse et de l’action d’Alexis Leger » ce qui est un peu long il me semble.
Éric LAVERTU
Ambassadeur de France
A Sri Lanka et aux Maldives
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From: Bruno PINCHARD pinchard.bruno@gmail.com
Date: Sun, 27 Sep 2020 18:56:48 +0200
Je soutiens cette analyse. Merci de cette clarification.
[celle de B. Pezot, n° 20, Association Saint-John Perse]
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From: Gérald TENENBAUM gerald.ten@free.fr
Date: Sun, 27 Sep 2020 19:21:22 +0200
Merci de ce débat ouvert, courtois, et enrichissant.
Après réflexion et analyse des divers arguments avancés, je penche pour la dénomination très simple : Société des lecteurs de Saint-John Perse,
à l'instar de 
la Société des lecteurs de Jean Paulhan
la Société des lecteurs d'Henri de Régnier
la Société des lecteurs de Georges Hyvernaud
la Société des lecteurs de Léon-Paul Fargue
la Société des lecteurs de Francis Ponge
La Société des lecteurs de Pierre Mac Orlan
et j'imagine de tant d'autres.
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From: Claude THIÉBAUT claude.thiebaut@u-picardie.fr
Date: Mon, 28 Sep 2020 08:50:57 +0200
A titre personnel et non comme Président, je souhaite reposer la question du maintien ou non du mot « Amis » dans le nom de l’Association (et partant, dans le sous-titre de notre revue Souffle de Perse).
Les adhérents présents à notre AG de juin 2019 se souviennent sans doute que la question a été évoquée par plusieurs : est-ce que la dénomination « Association des Amis de la Fondation Saint-John Perse » ne nuit pas à son image dans la mesure où elle fait penser à une simple association amicale, alors qu’elle aspire à être reconnue à l’égale des autres associations d’écrivains.
L’argument n’a pas été pris en compte dans les premiers messages échangés (une vingtaine), le mot « Amis » y est majoritairement conservé mais la cause selon moi n’est pas entendue, il s’en faut en effet que tout le monde se soit exprimé, notamment ceux d’entre nous qui avaient soulevé l’idée et proposé le nom « Association (ou Société) Saint-John Perse ».
Je souhaiterais reprendre cette question sous un autre angle, avec des arguments d’un autre ordre.
Pour ou contre la mention d’« Amis » dans le nom de l’Association.
Conservons cette mention car elle n’est apparemment pas problématique. De nombreuses associations s'appellent « Association des Amis de X ou Y », si bien qu'on pourrait considérer que la formule est tellement banale qu'elle est vide de sens…
Mais s'agissant de Saint-John Perse, l’attention qu’il a portée au sens des mots et à leurs connotations incite au contraire à la précision.
La mention d’« Amis » entre nous n’est pas problématique, les messages que nous échangeons ne commencent-ils pas souvent par « Chers amis » ?
Mais c’est que nous nous connaissons, ou sommes appelés à nous connaître. Nous sommes pour le moins des amis potentiels. D’une personne décédée et qu’on a connue, on peut au mieux avoir été son ami, et cela vaut pour quelques-uns d’entre nous comme Yves-André Istel ou Pierre Oster, Alexis Leger leur a témoigné son amitié. Pour la quasi-totalité d’entre nous, il n’est plus temps. Le problème ne se posait pas dans la formulation « Association des Amis de la Fondation » car celle-ci est bien vivante et l'amitié entre les deux instances était réciproque.
De toute façon, au vu des amis que le poète-diplomate a agréés comme tels, la plupart des adhérents ne sauraient prétendre à être du nombre de ses amis.
Ce qui rapproche les adhérents au sein de l’Association, c’est a minima notre commun intérêt pour le poète, notre admiration pour son œuvre poétique, mais cela ne nous autorise pas à nous présenter comme amis de Saint-John Perse mais comme amis en Saint-John Perse.
En admirant l’œuvre du poète, et aussi la manière dont il a su gérer sa carrière et son image, sans pour autant éprouver de l’amitié pour l'homme ni pour le haut-fonctionnaire qu'il fut, en distinguant donc l'homme et l’œuvre, on est fidèle à ce qu'il a maintes fois répété sur la distance à respecter entre l'arbre et le fruit, entre l'homme et l'œuvre (d'où le scandale Maurice Saillet sur lequel il est souvent revenu).
La dénomination « Association des lecteurs de Saint-John Perse » conviendrait donc mieux ? En fait, pas vraiment, parce que le mot « lecteurs » ne vaut que pour l’œuvre (œuvre poétique, discours, tout ce qu’il a écrit en prose, sur lui et sur d’autres), mais quid alors de l'action du diplomate ?
Sans référence à des « Amis » ni aux « lecteurs » de Saint-John Perse, j’opterais volontiers pour que dans la dénomination notre Association, Alexis Leger soit nommé à côté du pseudonyme Saint-John Perse.
La dénomination actuelle de l’Association n’est en adéquation ni avec les faits, ni avec ses statuts puisque qu’elle identifie le poète et non le diplomate. Dans les faits, l'Association mais aussi la Fondation se préoccupent pourtant du diplomate comme du poète, la preuve par plusieurs études parues dans Souffle de Perse et par l'exposition organisée par la Fondation sur Leger, Briand et le Rêve européen. Quant aux statuts actuels de l’Association, ils font explicitement référence au diplomate quand ils évoquent « l’action menée par Alexis Leger en faveur de la paix et de l’idée européenne » (article 2).
Objectera-t-on que les autres associations d'écrivains ne juxtaposent pas le nom et le pseudonyme. L'« Association internationale des amis de Guillaume Apollinaire » n'adjoint pas au pseudonyme par lequel le poète est connu la mention de son nom de naissance, Wilhelm Apollinaris de Kostrowitsky.
Mais les deux cas ne sont pas assimilables car pour SJP/Alexis Leger, ses deux identités étaient connues, chacune d'entre elles correspondant à une de ses deux carrières.
Continuons à débattre de la dénomination de l’Association (ou Société ?) des Amis (ou lecteurs ? ou rien ?) de Saint-John Perse, sachant que la discussion sur les buts de l’Association (article 2) nous amènera peut-être à revoir notre position actuelle. Personnellement je propose pour l’heure :
Association (ou Société)
Alexis Leger/Saint-John Perse (ou Saint-John Perse/Alexis Leger)
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From: Diane NAIRAC dianenairac@gmail.com
Date: Mon, 28 Sep 2020 11:07:52 +0200
Je suis d’accord avec le changement de nom de l’Association.
Je choisis Société Saint-John Perse.
J’apprécie dans cette démarche l’intention de placer l’Association à hauteur de la poésie.
Ce changement n’affectera en rien, je l’espère, la qualité des relations entre les membres de l’Association.
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From: Marie France MOUSLI mf.mousli@orange.fr
Date: Mon, 28 Sep 2020 11:46:38 +0200
Après avoir fait des suggestions, lu les réactions des Amis...
Quant à faire simple, et pour plus de visibilité : Amis de Saint-John Perse 
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From: Michel GIRAUD mj-giraud@orange.fr
Date: Mon, 28 Sep 2020 12:01:31 +0200
Il me semble intéressant de retenir SOCIÉTÉ SAINT-JOHN PERSE (je ne reprends pas les arguments déjà évoqués par les partisans de cette nouvelle appellation de notre association). Si l’on retient les deux noms, ma préférence va dans le sens SOCIÉTÉ SAINT-JOHN PERSE/ALEXIS LEGER.
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Le 28/09/2020 à 18:34, Yves ISTEL a écrit :
Ok pour moi
[répond à M F Mousli, n° 20, Amis de Saint-John Perse] 
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From: Maryvonne BOISSEAU maryvonne.boisseau@gmail.com
Date: Mon, 28 Sep 2020 20:30:53 +0200
Je souhaite remercier Claude Thiébaut d’avoir soulevé la question de la pertinence du terme amis dans la dénomination de l’association qui, d’après les premiers échanges, semblait aller de soi. Je partage son sentiment et souscris aux arguments avancés. 
Je ne saurais trancher, à l’heure actuelle, entre société et association, mais la mention d'Alexis Leger à côté de Saint-John Perse me paraît mettre en lumière la complexité de l’interaction entre la vie « professionnelle » et l’écriture.

30
From: Mounia MOSTÉFAOUI mounia.mostefaoui@hotmail.fr
Date: Mon, 28 Sep 2020 21:44:50 +0000
Si je puis me permettre d'exprimer un point de vue de jeune, la proposition de Claude [n° 24], "Association Saint-John Perse/Alexis Leger" notamment me parait très bien !
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From: Esa HARTMANN esahartmann@yahoo.fr
Date: Tue, 29 Sep 2020 04:48:05 +0000 (UTC)
Merci mille fois pour tous les avis intéressants exprimés jusqu'à maintenant.
Société Saint-John Perse ou Société Alexis Leger / Saint-John Perse me semblent, dans le paysage actuel des associations et surtout des revues scientifiques consacrées à l'œuvre d'un écrivain, les termes les plus avantageux et pour la dénomination de l'association et pour le sous-titre de la revue: Souffle de Perse. Revue de la Société Saint-John Perse possède une allure plus scientifique que Souffle de Perse. Revue de l'Association des Amis de la Fondation Saint-John Perse...
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From: Yves FRAVALO fravalo.yv@gmail.com
Date: Tue, 29 Sep 2020 09:03:19 +0200
Je souscris, pour ma part, sans réserve aux options suggérées par Esa Hartmann.
[n° 32, Société Saint-John Perse ou Société Alexis Leger / Saint-John Perse 
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Le 29/09/2020 à 11:13, Jean-Louis BUSSIÈRE a écrit :
Pour la nouvelle appellation, ce n'est pas la sémantique qui assurera la pérennité du groupe, mais la richesse du contenu qu'on y mettra, 
et l'énergie de nos générations à transmettre aux jeunes la poésie de SJP. 
Il n'est pas utile (à mon avis) d'ajouter Alexis Leger. Lui-même, tel un acteur a choisi son pseudonyme pour être au-devant de la scène littéraire... 
Il faut donc faire court et bref : Association Saint John Perse ou Amis de Saint-John-Perse (ASJP), Société Saint John Perse (SSJP). 
Association fait le pendant (et le complément) de Fondation,... Société (savante) Saint John Perse illustre peut-être plus le caractère de Société littéraire.
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From: Christian PALLANDRE <christian.pallandre@wanadoo.fr>
Date: Tue, 29 Sep 2020 14:34:02 +0200
Je crois que nous devons profiter de la qualité de nos membres et de leurs travaux.
SOCIÉTÉ s’impose pour définir exactement nos ambitions qui doivent être à la hauteur du diplomate et du poète.
Fuyons le terme AMIS qui ressort d’un vocabulaire inadapté ici. Ce n’est pas une société d'admiration mutuelle et notre sens critique envers AL/SJP doit pouvoir s'exercer.
Indispensable d’ajouter Alexis Leger dans l'énoncé. Ce sera un plus.
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Le 29/09/2020 à 15:15, Yves ISTEL a écrit :
Personnellement, je préfère Amis puis Association et aime beaucoup moins SOCIÉTÉ...
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From: Alain DORMOY cageda@free.fr
Date: Wed, 30 Sep 2020 11:52:16 +0200
Je souscris tout à fait à l'avis de M. Koçay [n° 20] sur la confusion qu'introduit « Société » en l'absence du mot « amis ». C'est pourquoi je pense que si nous décidions de ne pas retenir celui-ci, seul "Association" devrait être envisagé.
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Le 30/09/2020 à 17:48, Arlette VENTRE a écrit :
Pour moi, mon choix va vers : « Association Saint-John Perse/Alexis Leger » 

Discussion sur les statuts
Messages échangés sur la liste « membres »

Synthèse n° 2 
(03/10/2020)

Messages n° 20 à 37 
reçus jusqu’au vendredi 02/10/2020

Rectificatif
Dans la synthèse n° 1, c’est à tort qu’il a été écrit [message n° 16] qu’un adhérent souhaitait que soit conservée la référence à la Fondation dans la dénomination de l’Association, l’adhérent avait écrit : « Pour ma part je crois qu'il faut garder Association, Amis et bien sûr Saint-John Perse ». 
Association ou Société ?
Quelques propositions pour se dispenser des deux mots (d’où « Amis de Saint-John Perse ». Ou pour accepter l’un ou l’autre indifféremment.
Plusieurs réserves ont été formulées à propos de « Société ». Le mot serait davantage accepté s’il était suivi du mot « amis » (d’où « Société des Amis »).
On s’oriente vers l’adoption de « Association ». 
Amis ou pas ?
Beaucoup acceptent de s’en passer, tout en affirmant que cela ne remet pas en cause les liens qui peuvent rapprocher les adhérents ni le soutien que l’Association continuera d’apporter à la Fondation. 
Saint-John Perse seulement ou les deux identités ?
Dans l’ordre « Saint-John Perse/Alexis Leger » ou l’inverse, « Alexis Leger/Saint-John Perse » ?
L’idée de juxtaposer les identités du poète et du diplomate a émergé à la fin de la première semaine, plusieurs s’y sont ralliés et personne ne la refuse explicitement. 
La discussion reste donc ouverte sur plusieurs points, n’hésitez pas à y contribuer, d'autant qu'elle va désormais porter sur les buts.de l’Association (article 2), ce qui va peut-être nous amener à revenir sur la question du nom de notre Association. 
(à suivre)

Discussion sur les statuts
Messages échangés sur la liste « membres »

Compilation n° 3

Messages n° 38 à 63
reçus du 03/10 au 09/10/2020
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From: Claude BOUTET cmboutet@orange.fr
Date: Sat, 3 Oct 2020 16:59:06 +0200 (CEST)
Je pense aussi que Société Saint-John Perse serait bien
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From: Delphine MONARD delphine.monard@gmail.com
Date: Sun, 4 Oct 2020 11:38:57 +0200
J’opterais pour : Association Saint-John Perse / Alexis Leger, dans cet ordre-là, pour mettre en avant le poète avant le diplomate, mais pour n’omettre aucun élément de son identité, de sa vie, de ses actions. 
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From: Sylvain DOURNEL dournel.sylvain@numericable.fr
Date: Sun, 4 Oct 2020 12:03:41 +0200 (CEST)
Entièrement d'accord, et pour les mêmes raisons que vous, Delphine Monard, avec ce simple, efficace et exhaustif "Association Saint-John Perse / Alexis Leger". 
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From: Claude THIÉBAUT claude.thiebaut@u-picardie.fr
Date: Sun, 4 Oct 2020 18:23:10 +0200
Continuons à réfléchir au nouveau nom de l’Association en même temps que nous allons nous pencher sur l’article 2, qui définit ses buts, d’autant qu’il est possible que, par souci de cohérence, ce nouveau sujet, les buts de l’Association) peut nous amener à reconsidérer le premier (son nom).
Rappel de l’article 2 actuel.
Pour faciliter la discussion à suivre, chaque point a été numéroté.
 Article 2 : 
Cette Association se donne pour objet : 
(point 1)
- d’apporter son aide à la promotion de la donation faite par Saint-John Perse à la ville d’Aix-en-Provence sous la dénomination « Fondation Saint-John Perse » par acte aux minutes de Maître David, notaire, du 26 avril 1975, en faciliter, d’une manière générale, les recherches et les études intéressant la poésie et en attestant l’action menée par Alexis Leger, en faveur de la paix et de l’idée européenne. 
(point 2)
- de contribuer à la constitution des archives de la Fondation Saint-John Perse par des acquisitions, des copies de tous documents relatifs à Saint-John Perse et son œuvre ou par tous autres moyens. 
(point 3)
- de participer à l’organisation de toutes manifestations ou expositions de nature à mieux faire connaître Saint-John Perse et ses œuvres et la poésie française. 
(point 4)
- de contribuer à la constitution ou au développement, à Aix-en-Provence, d’un Centre d’études Saint-John Perse. 
(point 5)
- de publier un Bulletin de l’Association ou tout autre document d’information et de liaison, dans les conditions que fixera ﻿le Conseil d’administration. 
Propositions du Bureau, après consultation du CA :
Points 1, 2 et 3 :
L’Association doit certes continuer à apporter son aide à la Fondation, qu’il s’agisse de promouvoir (-1-), et d’enrichir (-2-) son fonds documentaire, de contribuer au succès des manifestations ou expositions qu’elle organise (-3-), etc., mais pour cela, il faut d’abord qu’elle existe en tant que telle d’où la proposition que le nouvel article 2 commence par :
Nouvel article 2 : 
L’Association se donne pour objet : 
- de rapprocher toutes les personnes intéressées par Saint-John Perse/Alexis Leger et désireuses d’échanger entre elles sur son œuvre comme poète, son action comme diplomate et sur sa personnalité,
Après quoi serait précisée la nature de l’aide qu’elle peut apporter à la Fondation :
Nouvel article 2 : 
(ancien point 1) 
- d’apporter son aide à la promotion du fonds documentaire légué par Saint-John Perse à la ville d’Aix-en-Provence sous la dénomination « Fondation Saint-John Perse »,
A noter que, pour dans ce paragraphe étaient rappelées les références de l’acte par lequel la Fondation avait été officiellement déclarée, ces détails auraient assurément leur place ici s’il s’agissait des statuts de la Fondation mais n’est plus nécessaire, s’agissant de l’Association.
Dans ce même paragraphe était énoncé un autre but de l’Association, celui de « faciliter, d’une manière générale, les recherches et les études intéressant la poésie et en attestant l’action menée par Alexis Leger, en faveur de la paix et de l’idée européenne ».
Il est proposé, pour plus de clarté et pour le mettre en valeur, d’énoncer cet autre but (« faciliter les recherches et les études ») dans un paragraphe spécial, et sans entrer dans les détails, d’où :
Nouvel article 2 : 
(ancien point 1) 
- de favoriser, à sa façon, à côté de la Fondation Saint-John Perse, les recherches et études relatives au poète et au diplomate.
« L’action menée par Alexis Leger, en faveur de la paix et de l’idée européenne », des détails ? Il sera discuté plus tard de la nécessité de conserver ces mentions. 
Point suivant : 
Nouvel article 2 : 
(ancien point 2)
- de contribuer à l’enrichissement des archives de la Fondation Saint-John Perse par l’acquisition de tous documents originaux ou de copies relatifs au poète-diplomate
On n’en est plus à la « constitution » du fonds documentaire, il est plus juste de remplacer le mot par « enrichissement ».
Nouvel article 2 : 
(ancien point 3)
- de concourir au succès des manifestations ou expositions organisées par la Fondation Saint-John Perse
« Concourir au succès » ouvre des perspectives plus larges que seulement « participer à l’organisation ».
Il est proposé de ne pas conserver le paragraphe qui stipule qu’un des buts de l’Association est de « contribuer à la constitution ou au développement, à Aix-en-Provence, d’un Centre d’études Saint-John Perse » ((ancien point 4), c’est un but que la Fondation peut s’assigner, pas l’Association dont les membres pour la plupart ne sont pas Aixois. 
Addition :
Nouvel article 2 : 
(nouveau point)
- d’apporter son aide financière au fonctionnement de la Fondation Saint-John Perse
Point suivant (simple reformulation) :
Nouvel article 2 : 
(ancien point 3)
- de publier périodiquement des documents d’information et de liaison, un bulletin et/ou une revue, dans les conditions que fixera le Conseil d’administration
L’ordre des paragraphes du nouvel article 2 est sans doute à revoir.
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From: Michel GIRAUD mj-giraud@orange.fr
Date: Mon, 5 Oct 2020 18:16:14 +0200
La nouvelle rédaction me parait être claire et bien adaptée.
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From: Carol RIGOLOT carolrigolot@gmail.com
Date: Mon, 5 Oct 2020 17:56:41 -0400
Le mot association, riche en connotations à la fois amicales et professionnelles, me semble bien capter les multiples liens entre Persiens et avec le poète-diplomate.
Comme beaucoup d’entre vous, je trouve approprié la désignation Association 
Saint-John Perse
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From: Daniel BERGHEZAN daniel.berghe@free.fr
Date: Mon, 5 Oct 2020 23:20:14 +0200
	Cette nouvelle formulation des articles, claire et précise, et son argumentation éclairante, me conviennent tout à fait.
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From: Gérald TENENBAUM gerald.ten@free.fr
Date: Tue, 06 Oct 2020 02:03:05 +0200
Avec les nouveaux objets proposés, il me semble que l'on passe d'une association destinée à promouvoir une œuvre littéraire à celle d'une association dédiée à l'édification de la mémoire d'un homme. C'est cohérent avec la nouvelle dénomination, mais émarge au culte de la personnalité. En élargissant l'objet, on perd en pertinence et en acuité, on sacrifie à l'air du temps qui subordonne l'œuvre à la personne. Je trouverais bien dommage de suivre cette voie.
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From: Claude THIÉBAUT claude.thiebaut@u-picardie.fr
Date: Tue, 6 Oct 2020 08:37:54 +0200
Merci cher ami pour votre contribution au débat.
Je n'ai apparemment pas été assez clair, ou ai été lu trop rapidement.
"Nouveaux objets proposés" ? Il n'y en a aucun, simplement, les nouveaux statuts disent plus clairement que les statuts actuels qu'Alexis Leger, le diplomate et son action, peuvent nous intéresser et pas seulement Saint-John Perse, le poète et son œuvre. Dans la réalité c'est déjà le cas, la Fondation ni l'Association ne se bornent à "promouvoir une œuvre littéraire", d'où l'exposition sur Leger, Briand et le rêve européen, organisée par la Fondation, et plusieurs articles sur le diplomate dans la revue de l'Association.
"Culte de la personnalité" ? Bien au contraire, en se donnant comme but de "favoriser les recherches et études relatives au poète et au diplomate", on ouvre la voie à des études critiques à l'opposé de ce que stipulent les statuts actuels. Ceux-ci en effet affirment une thèse à laquelle les membres sont censés adhérer en même temps qu'ils adhèreraient à l'Association : dans les statuts actuels, "attester l’action menée par Alexis Leger, en faveur de la paix et de l’idée européenne", revient à considérer l'idée comme acquise alors que, quelle que soit l'envie qu'on ait d'y croire, la question du "pacifisme" et du "bellicisme" d'Alexis Leger, pour l'historien, peut faire débat.
"Subordonner l’œuvre à la personne" ? Oui, les nouveaux statuts évoquent "son œuvre comme poète, son action comme diplomate et sa personnalité" mais cela n'implique pas que la biographie explique l’œuvre. La preuve par les biographies qui lui ont été consacrées, dont celle d'Henriette Levillain, et qui ne tombent pas dans ce travers quand bien même elles traitent du poète, du diplomate et de l'homme.
A suivre.
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From: Gérald TENENBAUM gerald.ten@free.fr
Date: Tue, 06 Oct 2020 13:09:24 +0200
Il est exact que la mention « attester l’action menée par Alexis Leger, en faveur de la paix et de l’idée européenne » des statuts actuels pose question. Cela dit, si elle ne constitue pas formellement un nouvel objet, la mention répétée du nom d'Alexis Leger infléchit significativement l'orientation dans une direction qui me trouble.
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From: Christian PALLANDRE christian.pallandre@wanadoo.fr
Date: Tue, 6 Oct 2020 14:05:59 +0200 (CEST)
Il me semble important que désormais la Société à laquelle nous adhérons et nous participons prenne en compte globalement le personnage qui nous intéresse.
Il semble à certains que le rôle d'Alexis Leger est plus important, pour le présent, le passé et l'avenir que l'aura Saint-John Perse.
Sans entrer dans le débat le fait de nommer ALEXIS LEGER/SAINT-JOHN PERSE notre rassemblement permettra de donner plus d'élan à ses recherches, plus de solidité à son avenir et sans doute plus d'ampleur dans nos débats, si possible.
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From: Henriette LEVILLAIN henriette.levillain@gmail.com
Date: Tue, 6 Oct 2020 14:42:48 +0200
Personnellement, je préfèrerais qu'on reste neutre et succinct dans les statuts et que l'on ne mentionne pas "la personnalité" qui relève de l'analyse psychologique. 
Quant à l'action menée par Leger, "en faveur de la paix et de l'idée européenne", elle est un constat objectif, factuel, indiscutable des années 30 (briandisme et Memorandum). Elle est mentionnée dans le projet de la Fondation. "Bellicisme et pacifisme" n'appartiennent pas à la même époque et doivent être effectivement attribués avec précaution, sauf dans les cas des engagements évidents. 
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From: May CHEHAB chehab.may@ucy.ac.cy
Date: Tue, 6 Oct 2020 13:43:55 +0000
	Chères et chers Ami(e)s en Saint-John Perse,
J'ai trouvé très enrichissante toute la dynamique discussion sur la dénomination de l'Association. Combien de points de vue et d'arguments en faveur de telle ou telle appellation ! Et que nous sommes soudainement nombreux !
Donc vraiment un grand merci, cher Claude, d'être l'animateur de ce dialogue démocratique entre nous tous, jeunes et moins jeunes. C’est aussi la marque de notre temps. 
Je ne soumettrais cependant pas non plus les statuts (et chacun de ses articles ? Horreur !) à ce même type de joyeux remue-méninges. Il me semble qu'en discuter presque deux mois avant la tenue de la réunion qui est censée le faire avec les présents ou représentés échappe au cadre même de ces statuts. 
Et surtout, ne serait-il pas souhaitable que nous restions dans la belle tonalité que tu as suscitée, en attentant de nous pencher en temps dû sur un texte bien plus long et plus ingrat que celui qui nous a inspirés en ce corono-septembre?
… laissant aux portes du légiste, comme un paquet de hardes, le statut de leurs biens… (Vents, III)
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Le 06/10/2020 à 15:59, Yves ISTEL a écrit :
Mais Alexis n’aimait pas le mélange, comme on sait. 
Et comme vous savez, je pense que Société a un parfum un peu trop formel. Même corporatiste.
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From: Yves FRAVALO fravalo.yv@gmail.com
Date: Tue, 6 Oct 2020 16:47:06 +0200
Mais enfin s'occuperait-on d'Alexis Leger, s'il n'avait pas été le poète magnifique qu'il a été et qu'il reste, sous le nom de Saint-John Perse ?
La Fondation existerait-elle sans l'œuvre du poète ?
Il me paraît tout-à-fait illusoire de penser qu'on pourrait toucher un plus large public en mettant en avant d'abord le diplomate - et pourquoi pas, alors, en oubliant le poète !!!
Il y aurait alors peut-être quelques affiliations nouvelles, mais combien de défections !
Combien de directeurs de cabinet au Quai d'Orsay par siècle ? Combien de poètes de la trempe et du talent de Saint-John Perse ?
Un lecteur de poèmes.
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Le 06/10/2020 à 16:01, Yves ISTEL a écrit :
Exactement [répond à G. Tennenbaum, n° 47]
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From: Bertin CONDON bertincondon@yahoo.fr
Date: Tue, 6 Oct 2020 21:16:35 +0200
Je partage l'ensemble des nouveaux points énoncés par M. Thiébaut qui apportent une mise à jour nécessaire aux statuts de l'association. 
Je comprends cependant que le terme "personnalité" puisse faire réagir : à côté de l'œuvre littéraire et de l'action du diplomate, il est important pour l'association de discuter de sa vie (sur le plan biographique) et des événements qui ont jalonné son existence (du petit garçon guadeloupéen pas encore écrivain et diplomate jusqu'à l'homme de grand âge à Giens). Peut-être pouvons-nous donc trouver un terme plus global pour remplacer "personnalité" ?
Pour en revenir au dossier épineux du nouveau nom à donner à l'association et au vu des derniers messages, je crains que si l’on associe Saint-John Perse à Alexis Leger (ou l’inverse), nous ne sachions plus comment appeler l’association car nous souhaiterons aller au plus facile. Dans notre quotidien, nous dirons certainement l’un ou l’autre nom, mais pas les deux. Dans un but d’ouverture de l’association à d’autres adhérents (objectif essentiel), je conserverais la dénomination Saint-John Perse, aujourd’hui plus claire et connue qu’Alexis Leger. 
Et contrairement à ce que j’ai écrit dans mon premier message et grâce aux nombreux arguments développés depuis plusieurs jours, je pense que le terme « Amis » n’est plus approprié. Cet article 2 va au-delà de la notion même d’amis... Le sujet est plus vaste qu’une simple promotion amicale. 
Donc toujours pour faire simple mais précis, j’opte pour « Association Saint-John Perse ».
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From: Geneviève Vilon genevieve.vilon.b@orange.fr
Date: Wed, 7 Oct 2020 10:33:24 +0200 (CEST)
Je commence par remercier Henriette Levillain et May Chehab pour leurs interventions : l'une, pour avoir insisté sur la neutralité, ce qui me parait essentiel ! l'autre pour nous avoir rappelé avec une pointe d'humour et une belle citation, le cadre de nos débats ....
Pour ma part, je partage absolument le point de vue d'Yves Fravalo et je le remercie d'avoir pris la défense de la Poésie dont il n'est pas question dans ces échanges. N'y aurait -il plus que des historiens parmi nous ? Il me semble qu'il y a aussi des poètes, des peintres, des écrivains, des philosophes, des amateurs de poésie, des amis de la Guadeloupe. Et d'autres encore ...
Je souhaiterais qu'on harmonise au mieux nos différents centres d'intérêt ; le mot « culturel » semble les englober.
D'un point de vue personnel, il me semble qu'Alexis Leger et St JOHN PERSE n'appartiennent pas à une même temporalité : d'un côté, le temps historique, humain, le « chronos » forcément bref, éphémère, changeant, de l'autre l'« Aîôn », beaucoup plus durable !
Pour moi, la transmission de l'Œuvre doit être le premier but de notre association ! Elle nous ouvre à plus d'espace, à un horizon beaucoup plus vaste et intemporel.
Et dépasse aussi les limites géographiques !
« ... et d'heure plus vaste que cette heure, nous n'en connûmes point ... »
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From: Bernadette LEHEMBRE bernalehembre06@yahoo.fr
Date: Wed, 7 Oct 2020 09:19:30 +0000 (UTC)
Pour moi, la boucle est bouclée depuis quelques mails.
Le président proposait dans son courrier du 21 septembre deux appellations. La première me paraissait très bien. La deuxième avait « de la classe », mais ce n'est pas ce qu'on cherche vraiment.
Au cours des échanges, intéressants, captivants même, je me suis laissée tenter par l'appellation incluant le mot « amis ».
Mais je reviens définitivement au premier nom proposé par Claude THIÉBAUT : « Association Saint-John Perse ». Et rien de plus.
Pour les statuts, je laisse à l'AG le soin de les décider.
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From: Catherine MAYAUX catherine.mayaux@gmail.com
Date: Wed, 7 Oct 2020 12:19:15 +0200
Chers amis de Saint-John Perse et de sa Fondation,
En dépit du caractère sympathique de l’échange, je m’inquiète de la tournure que prend le projet de révision des statuts de notre Association. Si au bout de tant d’années un petit nettoyage peut sembler souhaitable, je m’inquiète de la disparition du nom de la Fondation dans son intitulé. Cette disparition n’est pas symbolique et ressortira comme une réalité aux yeux de ceux qui voudront et ne sauront que trop bien en tirer parti : c’est un signal désastreux que nous enverrons alors à toutes sortes d’instances extérieures dont la Fondation est fortement tributaire pour son existence et son devenir.
Nul n’ignore combien il est difficile d’agir et de survivre dans le milieu culturel ; nul n’ignore combien il est difficile d’obtenir dotations et subventions indispensables à la survie d’une structure.
La Fondation Saint-John Perse est une institution précieuse, qui ne s’est pas créée et stabilisée du jour au lendemain, mais que nous envient bien des lecteurs, amis, chercheurs et amateurs qui travaillent sur d’autres écrivains : ils nous disent la chance que nous avons de bénéficier d’un tel lieu, avec archives et bibliothèque du poète, ouvrages critiques, espace pour travailler, pour exposer, nous réunir entourés d’un personnel compétent ; la chance que nous avons de bénéficier d’une institution qui est en mesure de dialoguer avec des éditeurs, au premier rang desquels la maison Gallimard, et de travailler main dans la main depuis de longues années avec une association qui la soutient résolument.
Mais la Fondation est une institution comme une autre, c’est-à-dire que rien ne garantit sa pérennité. Nul n’ignore les menaces que fait peser sur elle l’année catastrophique que nous traversons, ce qui va jouer sur les arbitrages financiers à venir dont elle pourra faire les frais ; ni la menace encore du projet de son déménagement qui peut virer au cauchemar et à la suspension de la consultation de ses fonds, sinon à leur enfouissement pour raisons d’économie dans un fonds plus vaste où ils seront dilués. Il faut de l’énergie, du sang-froid, de la disponibilité et de la constance pour lutter pied-à-pied au quotidien contre toute déperdition, qui peut rapidement devenir le signe avant-coureur d’une disparition. Tout peut toujours être remis en question et relégué dans la période actuelle.
Alors : comment la Fondation se défendra-t-elle lorsqu’elle devra dire qu’elle a perdu tous ses amis d’un coup d’un seul ? que son nom occupait trop de place et qu’on a préféré le supprimer ? Le geste n’est pas anodin, et je souhaiterais que nous y réfléchissions plus en profondeur avant de changer l’intitulé de notre association et d’aller au-devant d’une fragilisation qui, à coup sûr, aura des conséquences négatives.
Je souhaiterais de beaucoup pour ma part que nous consacrions une même énergie à des échanges et activités renouvelés sur Saint-John Perse/Alexis Leger, son rayonnement et ses résurgences sous toutes formes littéraires et artistiques, ou sur toute idée qu’il plaira aux uns ou aux autres d’exploiter pour conforter et le poète/diplomate et la Fondation qui soutient son œuvre. Continuons de construire, ne défaisons pas… Nous avons tous les supports en main pour être créatifs en Saint-John Perse.
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From: Christian PALLANDRE christian.pallandre@wanadoo.fr
Date: Wed, 7 Oct 2020 16:21:24 +0200 (CEST)
Chers lecteurs de poèmes et tous
Il n'est pas question de nuire à nos conceptions particulières ou générales du personnage SJP/AL, chacun l'a bien compris. De nombreux ouvrages de qualité ont, récemment encore, montré la diversité de l'homme.
Son positionnement envers Léon Blum (guerre d'Espagne) ou Édouard Daladier (Munich), son importance vis-à-vis du personnel diplomatique (de Briand à G. Bonnet, de Massigli à H. Hoppenot pour faire simple) nous obligent à réévaluer ce côté obscur que SJP a voulu entretenir en s'abstenant notamment de revenir en France après le second conflit mondial.
On n'oublie pas que Léon Blum était critique littéraire à la Revue Blanche ou à L'Humanité et commissaire du Gouvernement au Conseil d'État (arrêt Lemonnier et autres), qu'Herriot a écrit sur Beethoven et Madame Récamier.
Lamartine, sauf erreur, n'avait guère eu de partisans lors des élections à la présidence de la République de 1848 et rien ne s'oppose à évoquer ces deux facettes qui, chez Hugo ou Aragon, se montrent bien.
Quelques mots donc pour illustrer Saint-John Perse dans sa diversité, des truismes évidemment.
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From: Renée VENTRESQUE renee.ventresque@gmail.com
Date: Wed, 7 Oct 2020 18:30:57 +0200
	Je souscris totalement au point de vue développé par Catherine Mayaux [n° 56] que je remercie pour son intervention claire et précise.
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Le 08/10/2020 à 15:14, Yves ISTEL a écrit :
Et moi aussi...
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From: Patrice ALEXANDRE‬‬‬ a.patrice@sfr.fr
Date: Thu, 08 Oct 2020 18:01:24 +0200‬‬‬‬
À mon tour de préciser que je suis en total accord avec les réflexions de Madame Catherine Mayaux [n° 56]

63
From: Diane NAIRAC dianenairac@gmail.com
Date: Fri, 9 Oct 2020 19:51:06 +0400
	Je reviens sur le nouvel article 2 :
- de rapprocher toutes les personnes intéressées par Saint-John Perse/Alexis Leger et désireuses d’échanger entre elles sur son œuvre comme poète, son action comme diplomate et sur sa personnalité,
Je préfère la formulation suivante, sans référence à la personnalité :
- de rapprocher toutes les personnes intéressées par Saint-John Perse/Alexis Leger et désireuses d’échanger entre elles sur son œuvre comme poète et son action comme diplomate,
Si l’on reprend l’intention de l’article 2 (1975), il s’agit de favoriser les recherches et les études sur l’œuvre poétique et l’action du diplomate. Les discussions sur la personnalité du poète/diplomate ne peuvent être une fin en soi. Celle-ci n’a d’intérêt que par rapport à ce qui existe pour la postérité.
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Discussion sur les statuts
Messages échangés sur la liste « membres »

Synthèse n° 3
(10/10/2020)

Messages n° 38 à 63
reçus jusqu’au vendredi 09/10/2020

26 messages échangés cette semaine, ce qui porte leur total à 63. Manifestement la question du nom de l’Association importe aux adhérents, d’où tous ces messages sympathiques, sans les dérives couramment observées dans les réseaux sociaux. Tout au plus observe-t-on une vivacité et un certain durcissement du propos chez plusieurs qui prônent une association exclusivement littéraire, ou plus explicitement historique, alors que l’Association, comme la Fondation, s’intéressent aux deux carrières du poète-diplomate.
« Association » ou « Société » ? « Amis » ou pas ? « Saint-John Perse » ou « Saint-John Perse/Alexis Leger » ou l'inverse ? La liste aura rempli son rôle quand elle aura permis à chacun de réfléchir aux enjeux de telle et telle option, de donner son avis et de présenter ses arguments, et cela afin de déblayer le terrain en vue d'une ultime discussion et des décisions qui seront donc prises en toute clarté, au cours d’une Assemblée générale extraordinaire, par les adhérents présents et représentés.
La liste aura rempli son rôle quand elle aura permis à chacun de réfléchir aux enjeux de telle et telle modification, de donner son avis et de présenter ses arguments, et cela afin de déblayer le terrain en vue de la discussion et les décisions qui seront donc prises en toute clarté, au cours d’une Assemblée générale extraordinaire, par les adhérents présents et représentés. 
Dans les derniers messages ont été évoquées les conséquences négatives que pourrait avoir la disparition des mots « Amis de la Fondation » dans le nom de l’Association. Ce point est d’une extrême importance et doit être examiné sérieusement car rien ne doit être fait qui fragiliserait la Fondation.
S’agissant de l’article 2, qui précise les buts de l’Association, il apparaît opportun de n’évoquer, comme sujet de nos échanges et recherches, que l’œuvre du poète et l’action du diplomate et non pas sa personnalité.
La discussion peut continuer sur les divers alinéas de cet article 2 portant sur les buts de l’Association. 
Dans un troisième et dernier temps, vous serez invités à discuter des modifications à apporter aux 24 derniers articles, globalement et non pas à chaque article pris isolément. Ce sont en effet des articles techniques dont les modifications devraient aller d’elles-mêmes. 
(à suivre)

Discussion sur les statuts
Messages échangés sur la liste « membres »

Compilation n° 4

Messages n° 64 à 69
reçus du 10/10 au 16/10/2020
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From: Geneviève VILON genevieve.vilon.b@orange.fr
Date: Tue, 13 Oct 2020 07:28:28 +0200 (CEST)
Pourquoi ne pas englober tous les types d'approche, sans en privilégier aucun, en gardant simplement : La vie et l'œuvre ?
Cela rappelle l'émission sur France Culture et c'est plus neutre.
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From: Claude THIÉBAUT UPJV claude.thiebaut@u-picardie.fr
Date: Wed, 14 Oct 2020 14:25:23 +0200
Bonjour à tous
Qu’il me soit permis, comme adhérent et non comme président, de contribuer moi aussi au débat, par exemple sur la question des risques qu’un changement de nom de l’Association pourrait faire courir à la Fondation. Le point est repris dans la dernière synthèse. 
Le fait que la Fondation Saint-John Perse soit fragile à l'égal de nombre d’autres institutions et associations culturelles, et que rien ne doit être fait qui puisse lui nuire, n’est pas discutable, Catherine Mayaux a eu raison de le rappeler (message n° 56),et plusieurs autres adhérents d’exprimer leur accord avec ce constat (messages n° 59, 61 et 62). 
La question est de savoir si l’effacement envisagé des mots « Amis de la Fondation » dans le nom de l’Association est grave en ce qu'il signifierait que la Fondation a perdu ses amis. Je voudrais rappeler que le soutien moral et financier de l’Association à la Fondation ne dépend pas d’un mot de plus ou de moins dans son nom, que ce soutien est avéré et que l'article 2 des statuts de l'Association, tel qu’il est envisagé de le reformuler, le précise avec encore plus de force qu’auparavant. Ce soutien reste et restera un des buts de l’Association et une de ses raisons d’être. 
Mais le problème si je comprends bien ne serait pas là. La crainte qui a été exprimée est que les personnes et instances qui allouent à la Fondation les dotations et subventions dont elle a besoin pour perdurer, prennent prétexte de la modification du nom de l’Association pour cesser de soutenir la Fondation. Un tel raisonnement est-il concevable ? Il faudrait pour cela, d'abord, que les personnes et instances sollicitées connaissent l’existence de l’Association : est-ce vraiment le cas ? Si oui, et si la Fondation craignait que ce raisonnement soit tenu, il serait toujours loisible à la Fondation de signaler dans ses demandes de subventions, si elle le juge utile, qu’elle reçoit le soutien le plus actif de ses amis de l’Association et que de par ses statuts, ce soutien ne saurait être remis en cause.
En aucune manière selon moi, le nouveau nom de l'Association ne devrait avoir d'influence négative sur le choix des personnes et instances susceptibles de soutenir la Fondation. 
Voilà ma contribution comme adhérent. Comme président bien sûr, je me rallierai à l’avis général.

66
Le 14/10/2020 à 21:02, Yves ISTEL a écrit :
 Mon souci n’est pas tant d’affaiblir la Fondation (risque modeste), mais plutôt un risque de confusion entre les deux si on élimine « Amis ». Car, de l’extérieur, qui saura la différence entre la Fondation SJP et l’Association, ou pire, Société SJP ?
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From: Antoine TRANI antoine-trani@orange.fr
Date: Wed, 14 Oct 2020 21:52:37 +0200
J’apprécie la vivacité et la qualité des arguments échangés.
Ce qui me conduit à renoncer au terme « Amis »,
à préférer la mention « Société », 
la double mention Saint John Perse / Alexis Léger,
à opter pour la vie de l’homme, l’œuvre du poète et l’action du diplomate.
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From: Claude THIÉBAUT <claude.thiebaut@u-picardie.fr 
Date: Fri, 14 Oct 2020 15:45 +0200
Faut-il faire figurer, à l’article 2 des statuts, parmi les buts de l’Association, la référence à sa personnalité et aux recherches biographiques ? Personnellement, comme plusieurs adhérents, je n’y verrais pas d’obstacle mais ai bien conscience du problème que cela pose à certains car la condamnation réitérée par le poète des recherches biographiques, depuis l’affaire Saillet, est bien connue.
Le modèle « la vie et l’œuvre » (message n° 64), qui fut le titre d’une collection chez Hatier et qui aussi caractérisait la collection Lagarde et Michard en mon adolescence, a ses nostalgiques (même s’ils admettent, contre Sainte-Beuve mais avec Paul Valery, Marcel Proust et Saint-John Perse, l’irréductibilité d’une œuvre à la vie de son auteur). D’où la tentation de faire figurer parmi nos buts, comme suggéré dans le message précédent (n° 67), la possibilité de recherches sur « la vie de l’homme, l’œuvre du poète et l’action du diplomate ».
A la réflexion, mieux vaut sans doute, selon moi, que nos statuts ne mentionnent que des recherches sur l’œuvre du poète ainsi que sur l’action du diplomate.
Et cela pour une première raison : mentionner la possibilité des recherches biographiques dans nos statuts est superflu car l’absence de cette mention n’a pas empêché nombre d’adhérents de mener et publier de telles recherches. Les biographies de Saint-John Perse ont leurs lecteurs même parmi nous.
Autre raison, plus importante selon moi : il n’est pas nécessaire d’évoquer les recherches biographiques parce que le rapport du poète à ces recherches, qu’il condamna en même temps qu’il s’y adonna lui-même, est complexe si bien que les évoquer risque d’initier, non des débats, mais des polémiques stériles.
Bornons-nous donc à signaler, au chapitre des buts de l’Association, qu’elle entend « favoriser les recherches et études relatives au poète et au diplomate », à l’un, ou à l’autre, ou aux deux, la formulation n’impose rien ni n’empêche d’autres approches.

69
From: Claude THIÉBAUT <claude.thiebaut@u-picardie.fr
Date: Fri, 14 Oct 2020 15:48 +0200
Faut-il ou pas maintenir dans les statuts de l’Association la référence à l'action menée par Leger « en faveur de la paix et de l'idée européenne » (cf. message n° 49). A titre personnel, je ne le crois pas mais bien sûr, me rallierai à l’avis majoritaire.
Certes, ces mentions figurent dans les statuts de la Fondation, oui cette action est un fait établi, le mémorandum de 1930 et l’exposition sur « Alexis Leger, Aristide Briand et leur rêve européen » organisée par la Fondation, ainsi que plusieurs articles du Dictionnaire Saint-John Perse, ont illustré une réalité bien connue parmi nous…
Parmi nous. Quand nous évoquons entre nous l’action de Leger en faveur de la paix, nous pensons bien sûr à Briand et au briandisme, évoquer Munich dans ce contexte serait pour nous, à l’évidence, un anachronisme, Briand est mort depuis 1932 et les accords de Munich datent de 1938. Cela, nous le savons.
Mais comment empêcher que certains inscrivent les accords de Munich, à tort ou à raison, dans la continuité de la « pactomanie » initiée par Briand et continuée par Leger ? D’autant qu’il n’y a pas que des ignorants pour le soutenir, Jean-Baptiste Duroselle le soutient lui aussi.
Autant donc ne pas évoquer ce qui fâche au moment où nous cherchons, comme
Association, à attirer des adhérents plus nombreux, avec l’espoir de les amener, ultérieurement, à approfondir avec nous ce qu’on doit entendre par le pacifisme ou le bellicisme d’Alexis Leger.
Car à la différence de la Fondation, l’Association pour exister, a besoin d’accueillir de nouveaux adhérents. Pour pousser les gens à adhérer à l’Association, il y a mieux que Munich. Car comment peut-on être Munichois ? La France entière certes l’était fin 1938, mais aujourd’hui ?
Mieux vaut donc selon moi ne pas évoquer l’action de Leger en faveur de la paix, si grande qu’en soit la tentation, parce que ce point risque fort d’être mal interprété. 
Encore une fois, la question ne se pose pas pour la Fondation dont les administrateurs ont dès l’origine été désignés puis cooptés en raison de leur proximité avec le poète-diplomate. Et elle ne se pose pas non plus pour les adhérents, lecteurs des Cahiers Saint-John Perse et de Souffle de
Perse, qui savent davantage ce qu’il en est. Mais la question se pose bel et
bien à l’Association en ce qu’elle s’adresse à une opinion qui,
majoritairement, n’est pas favorable au diplomate.
La preuve par l’accueil fait par la presse au livre Alexis Leger dit Saint-John Perse chez Flammarion en 2008, qu’elle a encensé, ravie de concourir à cette œuvre de démolition. Dans la littérature les références à Alexis Leger sont de même très majoritairement négatives, comme dans le roman de Lydie Salvaire, Pas pleurer, Prix Goncourt 2014. Le roman de Jérôme Baccelli, Ici et là-bas, est à cet égard une exception.
Je soutiens donc la formulation : « L’Association se donne pour objet : […] - de favoriser, à sa façon, les recherches et études relatives au poète et au diplomate ».
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Synthèse n° 4
(17/10/2020)

Messages n° 64 à 69
reçus jusqu’au vendredi 16/10/2020

Seulement six contributions en cette quatrième semaine. La raison en est apparemment les messages (n° 56 et suivants) qui ont émis l’idée que l’effacement des mots « Amis de la Fondation », dans le nom de l’Association (article 1), pouvait nuire gravement à la Fondation. Ceci semble avoir dissuadé les adhérents, s’ils continuaient à réfléchir sur le sujet, de courir le risque d’apparaître comme insensibles à cet argument. Le Président de la Fondation a minimisé ce risque, qu’il qualifie de modeste, mais a apporté un autre argument auquel il n’a pas encore été répondu : l’effacement de ces mots risque de favoriser une confusion entre les deux instances. A suivre.
Au chapitre des buts de l’Association (article 2), la référence éventuelle à la personne du poète-diplomate et aux recherches biographiques est souhaitée ou au moins admise par plusieurs adhérents mais elle peut être superflue voire contreproductive. Ce point sera tranché en AG. De même le maintien ou non, dans les statuts, si séduisante qu’elle soit, d’une référence à l’action d’Alexis Leger en faveur de la paix. Là encore le débat n’est pas clos.
L’attention des adhérents sera bientôt orientée sur les 24 autres articles des statuts pris dans leur ensemble. Les modifications envisagées découlant toutes d’un unique constat, si, après discussion, il y a accord sur ce constat, les modifications s’imposeront d’elles-mêmes.
(à suivre)
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Compilation n° 5

Message n° 70
reçu le 20/10

Le 20/10/2020 à 16:42, Anita PATTERSON a écrit :
I have very much enjoyed reading your lucid personal reflections concerning the debate over the name of the Association, and I concur with your view of the matter.
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Synthèse n° 5
(24/10/2020)

Message n° 70
Message reçu le 20/10/2020

Un seul message a été reçu cette semaine, de Cambridge, Massachusetts.
On peut considérer que chacun a pu s’exprimer au sujet du maintien ou de la modification du nom de l’Association (article 1) mais un point, soulevé par le Président de la Fondation, n’a pas encore été discuté : le risque que le nouveau nom de l’Association entretienne la confusion entre les deux instances, Association et Fondation.
S’agissant des buts de l’Association (article 2), deux points seulement ont été abordés : 
1/ au sujet d’une référence aux recherches sur la personne d’Alexis Leger à ajouter ou non aux recherches sur l’œuvre du poète et l’action du diplomate,
et 2/ la mention à maintenir ou pas de « l’action menée par Alexis Leger, en faveur de la paix et de l’idée européenne ».
Vous pouvez encore contribuer à la réflexion sur ces points.
D’autres points abordés dans l’article 2 des statuts, sur les buts, n’ont pas encore été évoqués et doivent être discutés.
L’AG prévue le 21 novembre ayant été reportée à une date ultérieure, pour cause de pandémie, la discussion sur les éventuelles modifications à apporter aux statuts de l’Association peut continuer et d’autant plus sereinement que nous avons du temps avant que vienne le moment des décisions.
Points de l’article 2 non encore abordés.
1/ Proposition d’addition
« L’Association se donne pour objet : 
· « de rapprocher toutes les personnes intéressées par Saint-John Perse/Alexis Leger et désireuses d’échanger entre elles sur son œuvre comme poète et son action comme diplomate »,
Alinéa nouveau, but à énoncer en tête de liste. 
2/ Proposition d’addition
· « d’apporter son aide financière au fonctionnement de la Fondation Saint-John Perse »
plus explicite que la formulation actuelle conservée par ailleurs :
· « d’apporter son aide à la promotion de la donation faite par Saint-John Perse à la ville d’Aix-en-Provence »
3/ Proposition de suppression de détail, conserver
· « d’apporter son aide à la promotion de la donation faite par Saint-John Perse à la ville d’Aix-en-Provence sous la dénomination « Fondation Saint-John Perse »
sans préciser 
· « … par acte aux minutes de Maître David, notaire, du 26 avril 1975 »
Information qui figure dans les statuts de la Fondation mais superflue dans les statuts de l’Association ».
4/ Proposition de suppression
· « de contribuer à la constitution ou au développement, à Aix-en-Provence, d’un Centre d’études Saint-John Perse » 
Ce but figure dans les statuts de la Fondation, celle-ci peut en effet se l’assigner mais l’Association beaucoup moins, ses membres pour la plupart n’étant pas Aixois. 
5/ Proposition de modifications de détail :
· « de contribuer à l’enrichissement des archives de la Fondation Saint-John Perse… »
au lieu de 
· « de contribuer à la constitution des archives de la Fondation »…
car on n’en est plus à constituer des archives.
6/ Modification de détail
· « par l’acquisition de tous documents originaux ou copies relatifs au poète-diplomate ».
au lieu de 
· « par des acquisitions, des copies de tous documents relatifs à Saint-John Perse et son œuvre ou par tous autres moyens »

7/ Modification de détail
· « de concourir au succès des manifestations ou expositions organisées par la Fondation Saint-John Perse »
au lieu de
· « de participer à l’organisation de toutes manifestations ou expositions de nature à mieux faire connaître Saint-John Perse et ses œuvres et la poésie française ».
8/ Modification de détail
· « de publier périodiquement des documents d’information et de liaison, un bulletin et/ou une revue, dans les conditions que fixera le Conseil d’administration »
au lieu de
· « de publier un Bulletin de l’Association ou tout autre document d’information et de liaison, dans les conditions que fixera ﻿le Conseil d’administration »

(à suivre)
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Messages n° 71 à 73
reçus du 25/10 au 30/10/2020

71
From: Alain DORMOY cageda@free.fr
Date: Sat, 24 Oct 2020 18:19:33 +0200 (CEST)
Tout à fait d'accord pour ma part sur toutes les propositions de modifications, ajouts suppressions 1 à 8.
- Sur la possible confusion entre la Fondation et l'Association: Ce risque est d'ores et déjà bien réel, même avec l'intitulé actuel de l'association.
Mais ayant dit cela, quelles peuvent être les conséquences de cette confusion quand elle se produit ?
Elles sont à mon avis négligeables tant les deux entités s'adressent respectivement à des types d'interlocuteurs spécifiques et tant les "erreurs d'aiguillage" sont faciles à corriger:
Par exemple, l'URSSAF qui avait entrepris de contrôler la Fondation il y a quelques années et s'était adressée à l'Association a vite pu être redirigée.
Les divers organismes subventionneurs ont affaire à (et probablement connaissent) seulement la Fondation.
Les personnes sympathisantes ne peuvent adhérer qu'à l'Association. Quelqu'un demanderait-il à adhérer à la Fondation qu'on lui indiquerait que sa démarche relève de l'Association.
Qu'un don soit fait à l'Association ou à la Fondation est sans conséquence comme on l'a vu par exemple lors des souscriptions au catalogue de l'exposition sur la Mongolie (les deux en ont reçu, l'Association a reversé l'intégralité à la Fondation)
Au total, si tant est qu'on ait conscience qu'il existe deux entités, elles peuvent à mon avis être considérées, de l'extérieur, globalement comme un appareil dans lequel chacune joue son rôle spécifique, même si chacune exerce, notamment sur le plan juridique, une action bien à elle. La distinction est facile à gérer en interne, peu importante en externe.
- Sur " maintenir ou pas de « l’action menée par Alexis Leger, en faveur de la paix et de l’idée européenne »"
La vocation de statuts n'est pas, à mon sens, d'afficher, donc d'imposer, ce qui reste malgré tout un jugement sur l'action d'une personne à une période de sa vie, jugement qui peut être contesté si on se réfère à une autre période de son existence. 

72
From: Bertin CONDON bertincondon@yahoo.fr
Date: Sun, 25 Oct 2020 19:17:39 +0100
Concernant l’idée d’éloignement de la Fondation à travers le changement de nom de l’association et même si les arguments évoqués sont tout à fait pertinents dans le contexte morose actuel, je ne trouve pas que cela influe sachant que l’article 2 renforce justement le rattachement de l’association à la Fondation.
Nous nous trouvons ici plus dans une démarche d’ouverture de l’œuvre du poète/diplomate vers de nouveaux publics/lecteurs.
Et même si je ne suis adhérent que depuis 18 mois et d’un point de vue vraiment extérieur, Il me semble que, malgré leur lien indéfectible, la Fondation et l’association cultivent chacune de leur côté une certaine forme d’indépendance.

73
From: Catherine AMADOU katharine.amadou@gmail.com
Date: Wed, 28 Oct 2020 19:48:36 +0100
J'adhère tout à fait à la lettre de Monsieur Alain Dormoy du 24 dernier.
Quant au nom, ma préférence va vers la simplicité : Association Saint John Perse/Alexis Léger.
(Depuis toujours je trouvais l'association avec la Fondation un peu étonnante.)
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Synthèse n° 6
(31/10/2020)

Messages n° 70 à 73
reçus du 24 au 30/10/2020

Libre à ceux qui ne se sont pas encore exprimés au sujet des articles 1 (portant sur le nom de l’Association) et 2 (sur ses buts) de le faire maintenant, et libre à ceux qui se sont déjà exprimés d’intervenir à nouveau dans la discussion. Rarement une Assemblée générale n’aura été aussi soigneusement préparée.
Troisième et dernier temps de nos échanges : les modifications susceptibles d’être apportées à certains des autres articles (articles 3 à 26). Il ne devrait pas être nécessaire de les traiter ici un par un, plusieurs s’inscrivent en effet dans une même cohérence, née de son histoire : quand on aura compris quelle est cette cohérence, les modifications s’imposeront d’elles-mêmes. 
On peut en juger par l’article 8. 
 Article 8 (actuel)
Les recettes de l'Association proviennent essentiellement des cotisations, dons ou apports de ses adhérents.
Les recettes et produits sont des ressources affectées à la Fondation. 
S’il est un article qu’il faut modifier, c’est bien cet article 8. Comment en effet l’Association pourrait-elle vivre si toutes ses ressources sont affectées à la Fondation, conformément à ce que stipule cet article ?
Cette clause date d’un temps où la Fondation avait souhaité qu’une « Association des Amis de la Fondation » soit créée à côté d’elle, pour lever une difficulté à laquelle elle s’est très vite trouvée confrontée. Dans un texte paru dans le premier numéro de Souffle de Perse, Me Henri Colliot, qui fut à la fois Directeur de la Fondation, après Pierre Guerre et avant André Rousseau, et Président de l’Association, a défini cette difficulté avec une grande économie de moyens : en droit, « une Fondation ne peut encaisser de cotisations, une Association le peut[footnoteRef:1] ». D’où la création de celle-ci, pour répondre à une nécessité. Et non pas pour qu’elle existe vraiment.. [1:  Henri Colliot, « Petite histoire d’une Association devenue Fondation et demeurée Association », Souffle de Perse, n° 1, 1991, p. 9-14., consultable en ligne sur le site de la Fondation.] 

Quel besoin en effet qu’elle existe vraiment par ailleurs ? Selon ses statuts, elle était certes censée poursuivre certains buts, les mêmes que ceux qui figurent dans les statuts de la Fondation, mais dans les faits, la Fondation et elle seule travaillait à promouvoir la donation faite par Saint-John Perse à la ville d’Aix-en-Provence, à l’enrichir de nouveaux documents, organisait manifestations ou expositions de nature à mieux faire connaître Saint-John Perse et ses œuvres et soutenait le projet de constituer, à Aix-en-Provence, un Centre d’études Saint-John Perse. La Fondation travaillait – et très bien – à la tâche que lui assignaient ses statuts, quel besoin avait-elle que d’autres, en l’occurrence l’Association, s’y emploient ? D’autant que celle-ci n’en avait pas les moyens.
Il fut un temps – Me Colliot le raconte aussi - où certains responsables de la Fondation se sont demandé si la coexistence des deux instances, Fondation et Association, était bien nécessaire puisqu’une seule était active. Le rappel de l’argument économique a clos le débat naissant. Les deux instances ont donc continué de coexister, sans que jamais - Me Colliot le reconnaît - « les territoires respectifs n’[aient] été définis ».
A cela près que l’Association a commencé à exister, très progressivement, en se dotant de sa propre revue, Souffle de Perse, et en y distinguant des « Pages Association » et des « Pages Fondation », en la dotant d’un Comité de lecture bien identifié, en rédigeant et diffusant régulièrement les procès-verbaux de ses Assemblées générales, en se dotant d’une liste de diffusion généraliste, SJPinfo, et d’outils permettant aux membres du Bureau et du Conseil d’administration de communiquer entre eux, et tout récemment d’une liste réservée à ses seuls membres. La Fondation a accompagné cette évolution, son Directeur ou sa Directrice n’a plus été automatiquement le Président ou la Présidente de l’Association. 
Actuellement, l’Association est en contradiction avec ses statuts quand elle ne consacre qu’une partie de ses ressources (les ¾) – et non la totalité – à aider financièrement la Fondation. La modification proposée de l’article 8 de ses statuts se borne à mettre le droit en adéquation avec la réalité. Elle ne remet absolument pas en cause, bien au contraire, le principe de son aide qu’il est proposé de réaffirmer par ailleurs, dans l’article 2, avec plus de force que jamais.
Prochains articles étudiés : n° 11 et 23.
A suivre donc et merci pour votre attention
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Message n° 74 
reçu le 01/11/2020

74
From: Diane NAIRAC dianenairac@gmail.com
Date: Sun, 1 Nov 2020 19:11:36 +0400
	La solution serait-elle que le sous-titre de la publication « Souffle de Perse » soit : Revue de la Fondation Saint-John Perse ? L’Association pourrait alors choisir le nom qui lui ressemble, et la rassemble.
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(07/11/2020)

Message n° 74
reçu le 01/11/2020

Un seul message reçu cette semaine, en rapport avec le sous-titre de la revue et donc le nom de l’Association (article 1).
Aucun nouveau message sur l’article 2 (ses buts), comme si tout avait été dit, ni sur la dernière question posée, relative aux ressources de l’Association (article 8), comme on pouvait s’y attendre, il y a apparemment unanimité pour que nos statuts cessent de stipuler que « les recettes et produits [de l’Association] sont des ressources affectées à la Fondation ». Ce qui d’ailleurs n’a jamais été appliqué.
Parmi les autres articles, il en est plusieurs qui ne s’expliquent que si l’on se remémore les circonstances dans lesquelles ils ont été créés[footnoteRef:2] : la Fondation ayant eu besoin de se constituer en Association, elle a ajouté à ses statuts ce qu’il fallait pour cela, mais n’en a pas complètement retiré ce qui ne vaut que pour une Fondation et non pour une Association. [2:  Encore une fois, voir Henri Colliot, « Petite histoire d’une Association devenue Fondation et demeurée Association », Souffle de Perse, n° 1, 1991, p. 9-14., consultable en ligne sur le site de la Fondation.] 

Ses statuts ont donc prévu l’existence d’adhérents payant une cotisation, appelés à se réunir annuellement en Assemblée générale et à élire périodiquement un Conseil d’administration, etc. Mais devenus statuts de l’Association, ils ont conservé un certain nombre de points qui ne valent que pour une Fondation.
Certains de ces points qu’elle avait à tort conservés ont été corrigés en 2004. Les statuts originels stipulaient par exemple que « Pour être membre de l’Association, il [fallait] être présenté par deux membres et agréé par le Conseil d’administration » (article 6), la nouvelle formulation, adoptée en 2004, a simplement précisé : « Est membre de l’Association toute personne à jour de sa cotisation ». 
Certains des points conservés avaient donc été corrigés mais non tous, d’où les modifications envisagées aujourd’hui. 
Sur la question des adhésions, il aurait fallu corriger l’article 17 en plus de l’article 6.
 Article 17 actuel : 
« Le Conseil d'administration […] se prononce sur toutes les admissions ou radiations des membres de l’Association. »
Alinéa à supprimer car cette clause ne vaut pas pour une Association (l’adhésion n’est conditionnée qu’à la signature d’un bulletin d’adhésion et au paiement d’une cotisation).
Autres alinéas à supprimer, dans l’article 5, puisque l’Association réunit des adhérents et non pas des membres donateurs (même si certains adhérents peuvent effectuer des dons à l’Association ou acquitter une cotisation augmentée (soutien ou bienfaiteur).
 Article 5 actuel (alinéa à supprimer) : 
« L’Association se compose de : 
[…]
2°) Membres donateurs : Ce sont ceux qui effectuent un versement annuel dont le montant sera fixé chaque année par le Bureau de l’Association. 
 Article 5 actuel (alinéa à modifier) : 
« L’Association se compose de : 
[…]
3°) Membres souscripteurs versant la cotisation annuelle fixée chaque année par le Bureau de l’Association.
 Article 5 modifié : 
« L’Association se compose de : 
[…]
3°) Membres adhérents versant la cotisation annuelle fixée chaque année en Assemblée générale. 
Autre alinéa de l’article 5 à modifier :
 Article 5 actuel : 
« L’Association se compose de : 
1°) Membres de droit : 
- le Maire d’Aix-en-Provence,
- l’Adjoint aux affaires culturelles, 
- un représentant des ayants droit membre de la famille d’Alexis Leger.
- le Président de l’université de Provence ou toute autre personne désignée par lui, 
- le Directeur de la Cité du Livre, 
- le Directeur de la Fondation Saint-John Perse, 
- deux membres du Conseil municipal d’Aix-en-Provence. »
La Fondation étant liée par contrat à la Ville d’Aix-en-Provence, il est naturel que celle-ci soit représentée dans ses instances. De même l’Université puisque la Fondation a parmi ses buts la constitution et le développement, à Aix-en-Provence, d’un Centre d’études Saint-John Perse. Il n’en va pas de même pour l’Association d’où la proposition de ne conserver, comme membres de droit de l’Association, que le Directeur ou la Directrice de la Fondation et un représentant de la famille d’Alexis Leger.
Nouvel article 5 :
« L’Association se compose de : 
1°) Membres de droit : 
- un membre de la famille d’Alexis Leger.
- le Directeur de la Fondation Saint-John Perse. »
Ceci vaut également, à l’article 10, pour les membres de droit du Conseil d’administration de l’Association :
 Article 10 actuel : 
« L’Association est gérée par un Conseil de 17 administrateurs composé de 8 membres de droit et de 9 membres élus par l’Assemblée générale parmi les membres donateurs ou souscripteurs à la majorité des membres présents à l’Assemblée. » 
Nouvel article 10 : 
« L’Association est gérée par un Conseil d’administration composé de 2 membres de droit et au maximum de 12 membres élus par l’Assemblée générale parmi les adhérents, à la majorité des membres présents et représentés. »
Autre modification :
 Article 13 actuel : 
« Le Président et à défaut le Directeur de la Fondation convoque les Assemblées générales et les réunions du Conseil d’administration. »
« Il préside toutes les Assemblées, en cas d’absence ou de maladie, il est remplacé par le Vice-président ou par le membre le plus ancien. » 
Quid du Vice-président de l’Association ?
Nouvel article 13 : 
« Le Président ou à défaut le Vice-président convoque les Assemblées générales et les réunions du Conseil d’administration. »
« Il préside toutes les Assemblées ; En cas d’absence ou de maladie, il est remplacé par le Vice-président, sinon par un autre membre du Bureau, sinon par le membre ayant adhéré le plus anciennement. » 
Ce sera tout pour cette fois. Merci de donner vos avis argumentés sur ces points comme sur tous.
Suite et fin : les modifications à apporter aux autres articles portent sur des détails et ne devraient pas poser de problème.
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75
From: Catherine Amadou katharine.amadou@gmail.com
Date: Sun, 8 Nov 2020 15:54:19 +0100
Tout à fait d'accord.

76
From: Claude THIEBAUT UPJV claude.thiebaut@u-picardie.fr
Date: Tue, 10 Nov 2020 19:15:42 +0100
Aux points qui figurent actuellement dans les statuts de l’Association alors qu’ils ne valent que pour une Fondation, il faut ajouter la mention des « apports » que les adhérents pourraient lui faire. Il en est question deux fois, à l’article 8 qui traite des ressources de l’Association, et à l’article 23 qui traite de sa dissolution. 
Article 8 (actuel), premier alinéa : 
« Les recettes de l'Association proviennent essentiellement des cotisations, dons ou apports de ses adhérents ». 
Article 23 (actuel), premier alinéa : 
« En cas de dissolution volontaire, statutaire ou judiciaire, l’Assemblée extraordinaire statue sur la dévolution du patrimoine de l’Association sans pouvoir attribuer aux membres de l’Association autre chose que leurs apports ». 
Dans les statuts d’une Fondation, il est aussi question d’« apports » mais s’agit-il des mêmes choses ? Pas du tout, aussi, dans les statuts d’une Association ne peuvent-ils pas être traités de la même façon que dans ceux d’une Fondation 
Rappel des différences entre Association et Fondation
(source, le site ROCKETLAWER) :
« Qu’est-ce qu’une association loi de 1901 ? L’association est le groupement de plusieurs personnes (au moins deux) qui veulent agir ensemble pour réaliser un objectif commun.
Qu’est-ce qu’une fondation ? La fondation est le rassemblement par un ou des fondateurs de dons (matériels ou financiers) au service d’une cause d’intérêt général ». 
Autre présentation
(source, le site WONDER.LEGAL France)
« La grande différence entre les deux modèles réside dans le fait que l’association est un regroupement de personnes poursuivant le même objectif et la même volonté d’œuvrer ensemble. De son côté la fondation est créée par l’engagement financier et irrévocable de ses créateurs.
Ainsi la fondation doit pour exister pouvoir faire reposer son financement sur l’apport de biens, de ressources ou de droits. Cet apport peut être issu de la fortune d’une seule personne ou d’un groupement de personnes ayant les mêmes droits sur ces biens ou ressources.
La dotation de l’apport financier devant être effectuée au moment de la création de la fondation ».
L’existence d’un ou plusieurs « apports » sont donc la condition qui rend possible la création d’une Fondation. Pour la Fondation Saint-John Perse, l’apport initial a été le legs inestimable fait par Alexis Leger de sa bibliothèque et de toutes ses archives, auquel s’est ajouté le legs fait par sa veuve. 
Ce ou ces apports sont si importants que leur devenir, en cas de dissolution d’une Fondation, quelle qu'elle soit, doit y être précisé dans ses statuts. 
D’où des formules du genre de celle que nous connaissons :
« En cas de dissolution volontaire, statutaire ou judiciaire, il est statué sur la dévolution du patrimoine de la Fondation sans pouvoir attribuer à ses membres autre chose que leurs apports ».
Pour la Fondation, il s’agit de rien moins que tout son fonds documentaire.
Quid des « dons et apports » dont il est question dans les statuts de notre Association ? 
Une Association peut être créée à moindre frais, pas d’« apport » initial préalable à sa création, ses recettes « proviennent essentiellement des cotisations », (cf. notre article 8), tout au plus des « dons et apports de ses adhérents » sont-ils prévus. 
De fait notre Association a bénéficié de certains dons, en réponse à un appel à mécénat, par exemple pour l’édition du catalogue Voyager en Mongolie en 1920, ou pour l’acquisition d’un buste du poète (l’affaire ne s’est pas faite, les donateurs ont été remboursés). Certains dons ont été spontanés, par exemple le don par le regretté Hubert Roux d’une certaine somme en vue de l’achat de documents susceptibles d’être offerts à la Fondation, ou le don d’Anita Patterson en remerciements pour la traduction de son étude sur Walt Whitman, Langston Hugues, Jacques Roumain et Saint-John Perse). Les cotisations augmentées par rapport au taux de base (cotisation de soutien, membres bienfaiteurs).sont en partie assimilables à de tels dons volontaires. 
Tous ces dons sont autant de recettes de l’Association, ils sont entrés dans ses comptes, les sommes ont été dépensées, il serait impossible de les restituer. 
Et les « apports » ? Par opposition aux « dons », de quoi peut-il s’agir ? Je suppose que le mot renvoie à des dons en nature, par exemple un ordinateur, une imprimante, un appareil photo numérique, un logiciel. Rien à voir avec le ou les « apports » dont on parle pour une Fondation. 
Ces « apports » devraient-ils être rendus, en cas de dissolution de l’Association, à leur premier propriétaire ? La question vous est posée mais je ne le crois pas. D’où la modification à envisager de notre article 23 qui consiste à supprimer la référence à une restitution des « apports » des adhérents en cas de dissolution de l’Association. 
En voici le texte intégral, les mots à supprimer sont barrés: 
Article 23 : 
En cas de dissolution volontaire, statutaire ou judiciaire, l’Assemblée extraordinaire statue sur la dévolution du patrimoine de l’Association sans pouvoir attribuer aux membres de l’Association autre chose que leurs apports. Elle désigne les établissements et les Associations déclarées ayant un objet similaire à celui de l’Association dissoute qui recevront le reliquat de l’actif après paiement de toutes les dettes et charges de l’Association et de tous frais de liquidation. Elle nomme, pour assurer les opérations de liquidation, un ou plusieurs membres de l’Association qui seront investis à cet effet de tous pouvoirs nécessaires. 
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Messages n° 75 et 75
reçus du 07/11 au 13/11/2020

Les échanges ont été nombreux au sujet des articles 1 (nom de l’Association) et 2 (ses buts), beaucoup moins sur les autres articles. Est-il à croire que « Qui ne dit mot consent » ? Mais peut-être attendez-vous un moment plus propice pour y réfléchir et donner votre avis. Ce serait très compréhensible, la période étant un peu compliquée pour tous et très compliquée pour certains…
Pas de souci, nous avons jusqu’à la prochaine Assemblée générale pour échanger sur nos statuts. Prochaine ? En juin 2021 ? Ce n’est à ce jour hélas qu’un espoir.
Il reste encore quelques articles à considérer. Rassurez-vous, les modifications proposées seront moins « prise de tête » que les précédentes. 
A suivre.
En attendant, prenez soin de vous.
CT

Rappels :
Tous les messages qui ont transité via la liste des membres de l’Association sont archivés en ligne et consultables ici
Pour faciliter la discussion, une compilation des seuls passages qui portent sur les statuts et les synthèses hebdomadaires sont consultables ici (cliquer sur "Compilation" ).
Les statuts actuels sont consultables ici et toutes les modifications soumises à discussion sont consultables ici (cliquer sur "Statuts").
: 
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Aucun échange du 14/11 au 20/11/2020
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Aucun échange du 14/11 au 20/11/2020
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Messages n° 77 à 79 
reçus du 21/11 au 04/12/2020
77
From: Claude THIEBAUT claude.thiebaut@u-picardie.fr
Date: Mon, 23 Nov 2020 11:37:32 +0100
Pas de synthèse le 21/11/2020, faute de nouveaux messages dans la semaine. Les dernières propositions, au sujet de l’article 23, n’ont en effet entraîné aucun commentaire. Il s’agissait de la question des « apports » des adhérents qui, dans nos statuts, étaient traités comme s’il s’agissait des « apports » faits à une Fondation alors que le même mot, dans une Association et dans une Fondation, recouvre des réalités différentes (les apports sont marginaux dans une Association, essentiels dans une Fondation). L’histoire de notre Association, à laquelle nous renvoyons à nouveau [1], explique ces confusions. 
(1) Henri Colliot, « Petite histoire d’une Association devenue Fondation et demeurée Association », Souffle de Perse, n° 1, 1991, p. 9-14, consultable en ligne sur le site de la Fondation.
Mêmes causes, mêmes effets s’agissant des propositions qui vous sont soumises aujourd’hui. Elles portent sur des points qui valent pour une Fondation et non pour une Association. 
Nous voici à la dernière étape de notre réflexion. Au-delà, les quelques modifications qu’il restera à envisager porteront vraiment sur des détails, leur présentation et leur discussion en Assemblée générale ne devraient donc pas nous retenir bien longtemps. 
Les modifications d’aujourd’hui portent d'abord sur la composition de nos instances, Conseil d’administration et Bureau (articles 5, 10 et 11), et spécialement sur la question des membres de droit. 
Que la Fondation y soir représentée par deux membres de droit, son Directeur (ou Directrice) et un membre de la famille d’Alexis Leger, rien à redire, bien au contraire, leur présence y est naturelle, elle est gage d’une bonne circulation de l’information entre l’Association et la Fondation et donc de prises de décisions bien réfléchies. 
Il n’en va pas de même pour les six autres membres de droit actuellement prévus dans nos statuts, à savoir : 1/ le Maire d’Aix-en-Provence 2/ l’Adjoint aux affaires culturelles, 3 et 4/ deux membres du Conseil municipal, 5/ le Directeur de la Cité du Livre et 6/ le Président de l’Université de Provence ou toute autre personne désignée par lui, 
Il est normal que ces personnalités soient membres de droit de la Fondation du fait que la Fondation est hébergée dans les locaux de la Bibliothèque Méjanes et que la ville d’Aix-en-Provence, à qui Alexis Leger a légué ses archives, est liée par contrat avec la Fondation, mais s’agissant de l’Association… 
A la différence de la Fondation, l’Association doit-elle avoir de semblables liens privilégiés avec la ville d’Aix, l’Université d’Aix-Marseille et le Préfet des Bouches-du-Rhône ? 
D’où les modifications proposées : Barré : ce qui serait supprimé ; souligné : ce qui serait ajouté ; le reste : ce qui serait conservé.

ARTICLE 5 : 
L’Association se compose de : 
1°) Membres de droit :
     - le Maire d’Aix-en-Provence,
     - l’Adjoint aux affaires culturelles,
     - un représentant des ayants droit membre de la famille d’Alexis Leger.
     - le Président de l’université de Provence ou toute autre personne désignée par lui,
     - le Directeur de la Cité du Livre,
     - le Directeur de la Fondation Saint-John Perse,
     - deux membres du Conseil municipal d’Aix-en-Provence. 
[…]
  

ARTICLE 10 : 
L’Association est gérée par un conseil de dix-sept membres composé de huit deux membres de droit et de neuf membres élus douze membres élus au maximum par l’Assemblée générale parmi les membres donateurs ou souscripteurs ses adhérents, à la majorité des membres présents et représentés à l’Assemblée.
[…]


ARTICLE 11 : 
Le Conseil d’administration désigne tous les deux ans un Bureau exécutif composé de huit / six membres, à savoir : 
- quatre deux membres de droit :
     - le Maire d’Aix-en-Provence
       l’Adjoint aux affaires culturelles
     - un représentant des ayants droit membre de la famille d’Alexis Leger.
     - le Directeur de la Fondation Saint-John Perse 
- quatre membres élus en Assemblée générale à la majorité des conseillers présents et représentés. 
[…]


A noter que jamais aucune des personnalités concernées, actuellement membres de droit de nos instances (Conseil d’Administration, Bureau ou Assemblée générale) n’y a jamais assisté, quoique toujours régulièrement invitées, ni n’a répondu aux messages qui leur étaient adressés. Tout au plus une élue municipale a-t-elle jadis, plusieurs fois, protesté contre le fait qu’elle recevait des messages en sa qualité de membre du Conseil d’administration de l’Association et a demandé à n’en plus recevoir. 
Autre article qui s’explique par la confusion entre Association et Fondation : 
ARTICLE 13 : 
[…] 
Le Président et ou à défaut le Directeur de la Fondation le Vice-président convoquent convoque les Assemblées générales et les réunions du Conseil d’administration. […] Il préside toutes les Assemblées, en cas d’absence ou de maladie, il est remplacé par le Vice-président, sinon par un membre du Bureau exécutif, sinon par le membre le plus ancien par le membre ayant le plus anciennement adhéré.
La liste « membres » reste ouverte pour recevoir et diffuser vos contributions au débat, sur ces dernières propositions comme sur les précédentes, puis elle sera mise en sommeil jusqu'au début de 2021, dans la mesure où nous pourrons prévoir la tenue de l'Assemblée générale en juin. 


78
From: Alain DORMOY cageda@free.fr
Date: Mon, 23 Nov 2020 12:08:42 +0100 (CET)
Rien à dire sur le fond.
Détails de pure forme:
Art. 10
Je suggère "et de douze membres au maximum, élus par l'assemblée générale", la formulation "élus au maximum par l'assemblée générale" n'étant à mon avis pas heureuse.
Art. 13
Je suggère "Il préside toutes les assemblées. En cas de...."

79
From: Catherine AMADOU katharine.amadou@gmail.com
Date: Mon, 23 Nov 2020 16:20:19 +0100
Accord complet avec tous ces points. 
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Messages reçus de du 21/11 au 04/12/2020

Quinze jours se sont écoulé depuis la dernière synthèse. Nous avons in fine considéré les articles qui, dans nos statuts, ne valent que pour une Fondation et non pour une Association, d’où la nécessité de les modifier. L’histoire de la création de la Fondation et de l’Association, racontée par Me Colliot dans le premier n° de Souffle de Perse (1991) explique l’origine du problème[footnoteRef:3]. [3:  Henri Colliot, « Petite histoire d’une Association devenue Fondation et demeurée Association », Souffle de Perse, n° 1, 1991, p. 9-14., consultable en ligne sur le site de la Fondation] 

Ne restent plus à modifier que des détails de forme.
On peut donc considérer que la consultation est terminée pour l’instant. La modification de nos statuts sera inscrite à l’ordre du jour de notre prochaine Assemblée générale. La date n’en est pas encore fixée, ce sera en juin 2021 si les conditions sanitaires le permettent enfin. 
C’est seulement lors de cette Assemblée générale, si nous y sommes assez nombreux, qu’après une ultime discussion les décisions seront prises, le but de la consultation était de préparer cette discussion, apparemment il a été atteint.
La liste « membres » n’en continue pas moins d’exister, à côté de la liste généraliste SJPinfo, pour tout message que vous souhaiteriez adresser à l’ensemble des adhérents et à eux seuls.
Prenez soin de vous et de vos proches et passez d’aussi bonnes fêtes de fin d’année que possible.
Claude Thiébaut

Rappels :
Tous les messages qui ont transité via la liste des membres de l’Association sont archivés en ligne et consultables ici
Pour faciliter la discussion, une compilation des seuls passages qui portent sur les statuts et les synthèses hebdomadaires sont consultables ici (cliquer sur "Compilation" ).
Les statuts actuels sont consultables ici et toutes les modifications soumises à discussion sont consultables ici (cliquer sur "Statuts").


